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SIGLES ET ACRONYMES
B
BV :  Bureau de vote

BVR :  Bureau de vote de référence

C
CA : 	 Commission	administrative

CCPE :	 Cadre	de	concertation	sur	le	processus	électoral

CDRV : 	 Commission	départementale	de	recensement	des	votes

CE : 	 Carte	d’électeur

CEDA : 	 Commission	électorale	départementale	autonome

CEDEAO : 	 Communauté	économique	des	États	de	l’Afrique	de	l’Ouest	

CENA : 	 Commission	électorale	nationale	autonome	

CENI : 	 Commission	électorale	nationale	indépendante

CNI : 	 Carte	nationale	d’identité

CNI/CE : 	 Carte	nationale	d’identité/carte	d’électeur

CNRA : 	 Conseil	national	de	régulation	de	l’audiovisuel

CNRV : 	 Commission	nationale	de	recensement	des	votes	

COPIL : 	 Comité	de	pilotage

COSCE : 	 Collectif	des	organisations	de	la	société	civile	pour	les	élections	au	Sénégal	

CS : 	 Comité	de	suivi

CT : 	 Comité	technique

D
DAF : 	 Directeur	(ou	Direction)	de	l’automatisation	des	fichiers

DECENA : 	 Délégation	extérieure	de	la	CENA

DFC : 	 Directeur	(ou	Direction)	de	la	formation	et	de	la	communication	

DGE : 	 Directeur	(ou	Direction)	général(e)	des	élections
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E
ECES :  European	Centre	For	Electoral	Support	(	Centre	Européen	d’appui	Electoral)

EISA : 	 Electoral	Institute	for	Sustainable	Democracy	in	Africa	 
	 (Institut	électoral	pour		une	démocratie	durable	en	Afrique)

F
FRN : 	 Front	de	résistance	nationale

FSAPH :		 Fédération	des	associations	de	personnes	handicapées

G
GRADEC : 	 Groupe	de	recherche	et	d’appui-conseil	pour	la	démocratie		 	
	 participative	et	la	bonne	gouvernance

L
LV :  Lieu de vote

M
MAESE : 	 Ministère	des	Affaires	étrangères	et	des	Sénégalais	de	l’extérieur	

MAFE : 	 Mission	d’audit	du	fichier	électoral

MEFP : 	 Ministère	de	l’Économie,	des	Finances	et	du	Plan	

MINT : 	 Ministère	de	l’Intérieur	

N
NIN : 	 Numéro	d’identification	national

O
OGE : 	 Organe	de	gestion	des	élections

OIF : 	 Organisation	internationale	de	la	Francophonie

ONG : 	 Organisation	non	gouvernementale	
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ONP : 	 Observatoire	national	de	la	parité

OSC : 	 Organisation	de	la	société	civile	

P
PASTEF : 	 Patriotes	du	Sénégal	pour	le	travail,	l’éthique	et	la	fraternité

PDS : 	 Parti	démocratique	sénégalais

PNUD : 	 Programme	des	Nations	unies	pour	le	développement	

PUR : 	 Parti	de	l’unité	et	du	rassemblement

PV : 	 Procès-verbal

R
RESAO : 	 Réseau	des	commissions	électorales	en	Afrique	de	l’Ouest

T
TDR : 	 Termes	de	référence

U
UA : 	 Union	africaine	

UE : 	 Union	européenne

UEMOA :	 	Union	économique	et	monétaire	ouest-africaine	

W
WANEP : 	 West	Africa	Network	for	Peace	Building	(Réseau	ouest-africain	pour		
	 l’édification	de	la	paix)
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AVANT-PROPOS
L’article	 L.23	 alinéa	 premier	 du	 Code	 électoral	 fait	 obligation	 à	
la	CENA	de	dresser	un	rapport	général	après	chaque	élection	ou	
référendum	et	de	l’adresser	au	Président	de	la	République	dans	
les	trois	(03)	mois	qui	suivent	le	scrutin.

Ce	 rapport	 est	 publié	 dans	 les	 quinze	 (15)	 jours	 suivant	 sa	
transmission	au	Président	de	la	République.

Le	 même	 article	 L.23	 du	 Code	 électoral	 prescrit	 à	 la	 CENA	
l’établissement	d’un	rapport	annuel	d’activités,	également	adressé	
au	Président	de	la	République « au plus tard un mois après la fin 
de l’année écoulée ».

L’année	 2018	 ayant	 entièrement	 mobilisé	 la	 CENA	 autour	 des	
préparatifs	 du	 scrutin	 présidentiel	 à	 venir,	 l’institution	 a	 choisi	
de	fusionner,	en	un	seul	document,	le	rapport	annuel	d’activités	
2018	et	le	rapport	sur	l’élection	présidentielle	du	24	février	2019.

Le	 présent	 document	 passera	 donc	 en	 revue,	 non	 seulement	
les	 activités	 menées	 par	 notre	 institution	 en	 2018,	 mais	 aussi	
l’ensemble	des	actes	accomplis	dans	le	cadre	du	contrôle	et	de	la	
supervision	du	processus	ayant	conduit	à	l’élection	présidentielle	
du	24	février	2019.
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INTRODUCTION
Aux	termes	de	l’article	26	de	la	Constitution,	« le Président de la République est élu au 
suffrage universel direct et à la majorité absolue des suffrages exprimés. » 

La	Constitution,	par	ailleurs,	dispose,	en	son	article	33	 :	« Nul n’est élu au premier 
tour s’il n’a obtenu la majorité absolue des suffrages exprimés. Si aucun candidat n’a 
obtenu la majorité requise, il est procédé à un second tour de scrutin le deuxième 
dimanche qui suit la décision du Conseil constitutionnel.

« Sont admis à se présenter à ce second tour les deux candidats arrivés en tête au 
premier tour.

« En cas de contestation, le second tour a lieu le deuxième dimanche suivant le jour du 
prononcé de la décision du Conseil constitutionnel.

« Au second tour, la majorité relative suffit pour être élu. »

Par	 décret	 n°2018-253	 du	 22	 janvier	 2018,	 le	 Président	 de	 la	 République	 a	 fixé	 la	
date	de	 l’élection	présidentielle	au	dimanche	24	 février	2019.	Par	un	autre	décret,	
n°2018-1957	du	7	novembre	2018,	le	corps	électoral	a	été	convoqué	pour	l’élection	
présidentielle	du	24	février	2019.	Le	Président	sortant,	candidat	à	sa	propre	succession,	
l’emportera	au	premier	tour	par	58,26	%	des	suffrages	valablement	exprimés	avec	un	
taux	de	participation	de	66,27	%.

Si	 le	 scrutin	 a	 été	marqué	par	 un	 réel	 engouement	des	 électeurs,	 sortis	 en	masse	
durant	 toute	 la	 journée	 pour	 accomplir	 leur	 devoir	 civique	 dans	 la	 sérénité	 et	 la	
paix,	 et	 si	 les	opérations	de	dépouillement	 se	 sont	 également	déroulées	dans	une	
transparence	constatée	et	saluée	par	la	CENA	et	par	toutes	les	missions	d’observation	
électorale	sur	le	terrain,	la	période	préélectorale	ne	laissait	point	entrevoir	cette	issue	
calme	et	pacifique.

En	effet,	le	contexte	de	l’époque	était	caractérisé	par	de	profonds	désaccords	entre	
les	 forces	 politiques	 en	 présence,	 portant	 notamment	 sur	 les	 conditions	 à	 remplir	
pour	être	candidat,	avec	la	nouvelle	loi	sur	le	parrainage	citoyen,	et	sur	la	distribution	
des	 cartes	 d’électeur.	 L’opposition	 n’a	 pas	 cessé	 d’accuser	 le	 pouvoir	 de	 préparer	
un « hold-up électoral »	 en	opérant,	notamment,	une	« rétention volontaire » des 
cartes d’électeur ou en créant des « bureaux fictifs »,	exigeant	la	nomination	d’une	 
« personnalité neutre »	pour	organiser	les	élections	à	la	place	du	ministre	de	l’Intérieur	
en	fonction,	membre	du	parti	présidentiel.	Elle	a,	en	outre,	réclamé	avec	constance	
l’arrêt	des	poursuites	contre	deux	de	ses	ténors	ayant	eu	maille	à	partir	avec	la	Justice.	
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Excipant,	 à	 son	 tour,	du	caractère	 républicain	de	 l’administration	 sénégalaise	et	de	
ses	 représentants	 ainsi	 que	 de	 l’impartialité	 de	 la	 Justice	 et	 de	 ses	 serviteurs,	 le	
gouvernement	s’en	est	tenu	à	l’application	des	textes	régulièrement	adoptés	par	les	
représentants	du	peuple	siégeant	à	l’Assemblée	nationale.

Le	 Conseil	 constitutionnel	 a	 validé,	 en	 définitive,	 cinq	 dossiers	 de	 candidature,	 les	
seuls	à	avoir	satisfait	aux	conditions	imposées	par	la	loi.	Dès	lors,	le	coup	d’envoi	était	
donné	pour	 la	dernière	 ligne	droite	menant	à	 l’élection	présidentielle	du	24	février	
2019.

Le	présent	rapport,	qui	décrit	 les	détails	du	contrôle	exercé	à	cette	occasion	par	 la	
CENA	et	ses	démembrements	sur	l’ensemble	du	territoire	national	et	à	l’étranger,	est	
subdivisé	en	trois	parties,	elles-mêmes	composées	de	différents	chapitres.	

La	première	partie	traitera	de	l’audit	du	fichier	électoral,	de	la	révision	exceptionnelle	
des	listes	électorales,	des	rencontres	entre	la	CENA	et	diverses	structures	impliquées	
dans	l’organisation	ou	l’observation	de	l’élection,	du	renforcement	des	capacités	du	
personnel	et	de	la	communication.

La	deuxième	partie	 s’intéressera	au	 contrôle	et	 à	 la	 supervision	de	 l’ensemble	des	
opérations	de	vote	ainsi	qu’à	la	publication	des	résultats.

La	troisième	et	dernière	partie	du	document	sera	consacrée	aux	dépenses	électorales.
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PREMIÈRE PARTIE
LA PÉRIODE PRÉÉLECTORALE

Le traitement de la période préélectorale 
sera articulé autour de cinq (5) chapitres, à 
savoir l’audit du fichier électoral (chapitre 
premier), le parrainage (chapitre 2), la 
révision exceptionnelle des listes électorales 
(chapitre 3), les rencontres entre la CENA 
et d’autres structures (chapitre 4) et 
enfin le renforcement des capacités et la 
communication (chapitre 5).
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CHAPITRE PREMIER
L’AUDIT DU FICHIER ÉLECTORAL
Au	lendemain	des	élections	législatives	du	30	juillet	2017,	une	partie	de	l’opposition	a	
de	nouveau	soulevé	le	débat	devenu	récurrent	sur	la	fiabilité	du	fichier	des	électeurs,	
remettant	 en	 cause	 la	 conduite	 du	 processus	 électoral	 ainsi	 que	 l’organisation	 du	
scrutin.

Cet	état	de	fait	a	entraîné	un	blocage	du	dialogue	politique	entre	la	majorité	et	une	
large	frange	de	l’opposition,	qui	a	adopté,	dès	lors,	une	attitude	de	rejet	systématique	
de	toute	initiative	provenant	du	pouvoir.

Ainsi,	afin	de	renouer	le	fil	du	dialogue	et	rétablir	 la	confiance	entre	acteurs	du	jeu	
politique,	le	Président	de	la	République	a	pris	la	décision	de	mettre	en	place	un	Cadre	
de	concertation	sur	le	processus	électoral	(CCPE)	dont	l’une	des	conclusions	aboutira	
à	la	nécessité	de	réaliser	un	audit	du	fichier	électoral	par	des	experts	indépendants.	

 1.1.  LE CADRE DE CONCERTATION SUR LE PROCESSUS ÉLECTORAL

Le	CCPE,	qui	a	réuni	les	acteurs	électoraux	(Administration,	CENA,	partis	politiques	et	
société	civile),	a	été	installé	le	mardi	12	décembre	2017	par	le	Ministre	de	l’Intérieur.	
Il	avait	pour	mission	d’œuvrer	à	obtenir	un	consensus	entre	acteurs	politiques	sur	la	
base	de	termes	de	référence	(TDR)	tournant	autour	de	huit	(8)	points	de	discussions.	
Présidé	 par	 l’ambassadeur	 Saïdou	Nourou	Bâ,	 le	 CCPE	 a	 tenu	 ses	 travaux	 jusqu’au	
vendredi	2	février	2018	dans	les	locaux	de	la	Direction	générale	des	élections	(DGE).	
Le	secrétariat	était	assuré	par	la	DGE.

Tel	que	précisé	dans	les	TDR,	le	CCPE	avait	pour	mandat,	entre	autres	:	

•	de	 façon	 générale	 :	 évaluer	 le	 processus	 de	 refonte	 partielle	 des	 listes,	 en	
particulier,	et	les	aspects	du	processus	électoral	retenus	;

•	de	 façon	spécifique	 :	apprécier	 le	processus	d’enrôlement	des	électeurs	 (des	
méthodes	de	transmission	et	d’exploitation	des	dossiers	d’enrôlement	;	du	rythme	
de	production,	de	distribution	et	de	sécurisation	des	cartes	à	 la	procédure	de	
rectification	des	erreurs	enregistrées,	en	recensant	tous	les	dysfonctionnements	
rencontrés).

C’est	à	l’occasion	de	sa	cinquième	réunion	que	le	CCPE	a	arrêté	la	décision	de	faire	
procéder	à	un	audit	 indépendant	du	fichier	des	électeurs,	constitué	avec	la	refonte	
partielle	de	2016-2017.	À	ce	propos,	il	a	été	convenu	que	« l’audit porte sur le fichier 
général des électeurs comprenant celui des Sénégalais de l’intérieur et celui des 
Sénégalais de la diaspora ».
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1.2. LA MISSION D’AUDIT DU FICHIER ÉLECTORAL

L’audit	du	fichier	électoral,	qui	constituait	une	des	conditions	posées	par	une	partie	de	
la	classe	politique	pour	reprendre	sa	participation	au	dialogue	national,	via	le	CCPE,	est	
entré	dans	sa	phase	de	concrétisation	par	le	recrutement	de	quatre	experts	étrangers.	
Financé	par	le	ministère	des	Affaires	étrangères	de	la	République	fédérale	d’Allemagne,	
l’audit	a	été	mis	en	œuvre	avec	l’appui	du	Centre	européen	d’appui	électoral	(ECES).	Il	
s’articulait	autour	d’objectifs	généraux	et	spécifiques.

•	Objectifs	généraux	:	

-	 Répondre	 aux	 différents	 questionnements	 des	 acteurs	 électoraux	 et	 des	
citoyens	sur	le	processus	de	refonte	et	de	renouvellement	de	la	carte	d’identité	
biométrique	CEDEAO	faisant	office	de	carte	d’électeur	;	

-	Faire	les	recommandations	visant	à	améliorer	le	fonctionnement	de	la	chaîne	
d’inscription,	des	opérations	électorales	et	du	système	d’identification.

•	Objectifs	spécifiques	:	

-	Faire	la	revue	du	cadre	légal	et	réglementaire	;

-	Faire	la	revue	de	la	chaîne	d’inscription	des	électeurs	;

-	Procéder	aux	examens	nécessaires	du	fichier	électoral	et	examiner	l’adéquation	
technologique,	etc.

Les	résultats	attendus	de	l’audit	étaient,	d’une	part,	« un rapport d’ensemble de la mission 
d’audit » accompagné d’une « note de synthèse »,	et,	d’autre	part,	un	atelier	de	restitution	
du	rapport	d’audit	organisé	en	présence	des	différents	acteurs	du	processus	électoral.	
Par	ailleurs,	il	faut	noter	que	les	TDR	avaient	précisé	le	profil	des	auditeurs	et	la	durée	
de	la	mission	(un	mois).	Il	était	enfin	spécifié	qu’un	Comité	de	pilotage	(COPIL)	et	un	
Comité	technique	(CT),	composés	de	représentants	des	acteurs	du	processus	électoral	
et	présidés	respectivement	par	M.	Issa	Sall,	membre	de	la	CENA,	et	M.	Pierre	Marie	
Weiss,	Chef	de	mission,	seraient	mis	en	place	pour	assurer	le	suivi	des	conclusions	et	
garantir	l’indépendance	des	auditeurs.	Les	travaux	de	la	MAFE	ont	pris	fin	le	27	février	
2018,	avec	la	remise	officielle	du	Rapport	final	au	Ministre	de	l’Intérieur,	en	présence	
des	différents	acteurs	du	processus	électoral	:	Administration,	CENA,	société	civile	et	
pôles	politiques	(majorité,	opposition	et	non	alignés).	

Dans	 leur	rapport,	 les	experts	ont	consigné	38	recommandations	et	proposé	qu’un	
Comité	de	suivi	(CS)	regroupant	toutes	les	parties	prenantes	au	processus	électoral	
soit	chargé	de	veiller	à	l’application	desdites	recommandations.	Ce	comité,	créé	par	
arrêté	n°	008208	du	17	avril	2018	du	Ministre	de	l’Intérieur,	a	été	installé	le	12	mai	
2018	dans	les	locaux	de	la	DGE	par	le	Secrétaire	général	du	département.	
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Présidé	par	M.	Issa	Sall	de	la	CENA,	le	CS	avait	pour	mission	de	fournir	une	évaluation	
du	taux	d’exécution	des	recommandations	attendues	et	de	faire	des	observations	à	
l’intention	des	autorités	chargées	de	l’application	de	celles-ci.	Le	Comité	a	tenu,	du	
12	mai	2018,	date	de	son	installation,	au	30	janvier	2019,	trente-et-une	(31)	séances	
hebdomadaires	 de	 travail	 sanctionnées	 chacune	 par	 un	 compte	 rendu.	 Le	 rapport	
final	consacrant	la	fin	des	travaux	a	été	transmis	au	Ministre	de	l’Intérieur	et	remis	
aux	différents	représentants	des	pôles	politiques	et	de	la	société	civile.

On	remarquera	que,	comme	lors	de	la	refonte	partielle	des	listes	électorales,	ici	aussi	
le	 temps	 fera	 largement	défaut	 :	 les	 séances	 techniques	 de	 restitution	prévues	 au	
départ	ne	verront	jamais	le	jour.	En	effet,	après	une	première	réunion	technique	de	
présentation	du	plan	de	travail,	il	avait	été	planifié	des	rencontres	entre	techniciens	
au	sein	d’un	CT	pour	discuter	des	constats	faits	par	les	auditeurs	afin	de	trouver	des	
solutions	à	présenter	au	COPIL	avant	de	passer	à	une	autre	phase,	comme	ce	fut	le	
cas	lors	de	l’audit	de	2010.	Le	temps	n’ayant	pas	permis	la	mise	en	œuvre	de	cette	
procédure,	la	deuxième	réunion	fut	celle	de	la	restitution	générale	et	définitive.	Ainsi,	
il	n’y	aura	finalement	aucune	séance	de	travail	avec	les	techniciens	désignés	par	les	
mouvances	politiques.	Bien	que	la	conclusion	de	l’audit	soit	que	« le fichier est fiable 
à 98 % »,	il	sera	tout	de	même	formulé	des	recommandations	fondées	sur	un	certain	
nombre	 de	 dysfonctionnements	 et	 visant	 principalement	 à	 assurer	 une	 meilleure	
qualité	dans	la	saisie	des	données	d’état	civil.

a)	Les	champs	du	numéro	de	formulaire	et	du	NIN	ne	doivent	pas	permettre	la	
saisie	de	numéros	erronés	(format	et	 longueur	différente,	etc.)	ni	d’un	numéro	
identique	sur	un	même	kit.	 L’utilisation	d’un	code	à	barres	pour	 le	numéro	de	
formulaire	est	fortement	recommandée	;

b) Il	ne	doit	pas	être	possible	de	saisir	un	genre	différent	de	celui	indiqué	sur	le	NIN	;

c) Il	faut	renforcer,	au	niveau	de	l’opérateur,	la	saisie	du	genre	et	le	présenter	de	
manière	plus	visuelle	;

d)	 Les	 champs	 importants	 (nom,	 prénom,	 genre,	 etc.)	 doivent	 être	 saisis	 une	
seconde	 fois	par	 l’opérateur	après	 l’écran	des	premières	 saisies.	 Les	 fonctions	
copier/coller	 doivent	 être	 désactivées.	 Le	 logiciel	 effectue	 une	 comparaison	
entres	les	deux	saisies	et	fait	ressortir	les	différences	pour	aider	au	choix	définitif.

e)	L’opérateur	doit	systématiquement	demander	à	son	vis-à-vis	de	lui	 indiquer	
son	prénom	et	son	nom	de	vive	voix	et	les	comparer	à	ce	qu’il	a	saisi	;

f)	Le	circuit	du	citoyen,	la	méthodologie	qui	l’accompagne	jusqu’à	la	saisie,	doit	
être	rigoureusement	identique	dans	toutes	les	commissions	administratives	(CA).	
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De	manière	 générale,	 il	 est	 nécessaire	 de	 revoir	 l’ensemble	 des	masques	 des	
champs	de	saisie	sur	le	logiciel	du	kit.

Au	cours	de	la	restitution	des	résultats,	les	auditeurs	ont	fait	remarquer	que	la	plupart	
des	problèmes	rencontrés	lors	de	la	révision	de	2016	sont	liés	à	l’ampleur	de	la	refonte	
partielle,	 qui	 s’est	 effectuée	dans	des	délais	 trop	 réduits.	 L’audit	 a	notamment	 fait	
ressortir	le	cas	des	119	000	cartes	non	produites,	ainsi	que	les	différences	constatées	
entre	 la	 production	 et	 la	 distribution.	 (V. Rapport de la CENA sur les élections 
législatives de juillet 2017)

En	conclusion,	 l’audit	estime	que	le	taux	d’erreurs	contenues	dans	le	fichier	électoral	
est	 compris	 entre	1,241	%	et	1,989	%.	En	 conséquence,	 les	 auditeurs	déclarent	que	 
« le fichier, quoique perfectible, est cohérent, de bonne qualité et constitue une base 
solide pour l’organisation des prochaines élections ».

À	l’analyse,	la	CENA	estime	que	si	tous	les	acteurs	s’étaient	concentrés	sur	l’essentiel,	
les	travaux	auraient	abouti	à	des	résultats	plus	consensuels,	notamment	à	travers	les	
échanges	et	séances	de	restitution	entre	experts	de	l’audit	et	techniciens	accrédités	
par	 les	 partis	 politiques.	 Au	 lieu	 de	 perdre	 un	 temps	 précieux	 à	 vouloir	 examiner	
toute	la	chaîne	de	remontée	des	données,	c’est-à-dire	suivre	toutes	les	étapes	de	la	
procédure	depuis	l’enrôlement	de	l’électeur	au	niveau	de	la	CA	jusqu’à	la	production	
de	la	carte,	on	aurait	permis	à	la	mission	d’audit,	confinée	dans	un	délai	d’un	mois	de	
travail,	d’aller	plus	loin	en	se	concentrant	exclusivement	sur	la	production	des	cartes,	
ainsi	que	sur	la	qualité	de	la	biométrie	et	du	fichier	électoral.

À	noter	qu’en	dépit	de	l’audit	indépendant	effectué	par	une	équipe	d’experts	étrangers,	
l’opposition,	surtout	sa	frange	qui	avait	boudé	le	cadre	de	concertation,	a	continué	à	
réclamer	le	droit	d’accéder	au	fichier	électoral.	

La	CENA	estime	que	la	demande	des	partis	politiques	relative	à	leur	accès	au	fichier	
est	justifiée	dans	la	mesure	où	une	telle	exigence	se	fonde	sur	l’article	L.48	du	Code	
électoral.	Celui-ci	dispose,	en	effet,	que « le Ministère chargé des Élections fait tenir le 
fichier général des électeurs, en vue du contrôle des inscriptions sur les listes électorales 
»	et	que	« la CENA ainsi que les partis politiques légalement constitués ont un droit 
de regard et de contrôle sur la tenue du fichier ».	L’article	indique	in	fine	qu’un	décret 
détermine les conditions d’organisation et de fonctionnement de ce fichier,	mais	ce	
texte	n’a	jamais	été	pris.
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Recommandation
Prendre	 le	 décret	 prévu	 par	 l’article	 L.48	 du	 Code	 électoral	 en	 vue	
de	 déterminer,	 avec	 précision,	 les	 conditions	 d’organisation	 et	 de	
fonctionnement	du	fichier	électoral.
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CHAPITRE 2
LE PARRAINAGE

2.1. LE CADRE JURIDIQUE ET INSTITUTIONNEL

Le principe du parrainage dit « intégral »,	parce	que	concernant	désormais	tous	les	
candidats	à	une	élection	(et	non	plus	seulement	les	indépendants),	a	été	posé	par	la	
Constitution	en	son	article	29.	En	application	de	cette	disposition,	le	Code	électoral	
prescrit,	en	son	article	L.57,	alinéa	3	:	« Toute candidature à une élection, présentée 
par un parti politique légalement constitué, par une coalition de partis politiques 
légalement constitués ou une entité regroupant des personnes indépendantes, est 
astreinte au parrainage par une liste d’électeurs. » 

Les	modalités	d’organisation	de	la	collecte	de	signatures	sont	déterminées	par	d’autres	
dispositions	du	Code	qui	 traitent,	 entre	 autres,	 du	dressage	des	 listes	 de	parrains,	
de	 la	 collecte	des	parrainages	ou	encore	du	nombre	de	ces	derniers	par	 rapport	à	
celui	des	inscrits	sur	les	listes	électorales.	Ainsi,	l’article	L.115,	après	avoir	précisé	tous	
les	 éléments	 que	doit	 comporter	 la	 candidature	 à	 la	 présidence	de	 la	 République,	
dispose	que		« pour être recevable, toute candidature doit être accompagnée de la 
signature d’électeurs représentant, au minimum, 0,8% et, au maximum, 1 % du fichier 
électoral général. »	Il	ajoute	que	ces	électeurs	doivent	être	domiciliés	dans	au	moins	
sept	régions	à	raison	de	deux	mille	(2	000)	au	moins	par	région,	et	qu’un	électeur	ne	
peut	parrainer	qu’un	candidat.

L’adoption	de	cette	loi	par	l’Assemblée	nationale	est	l’aboutissement	d’un	processus	
qui	avait	démarré	plusieurs	mois	auparavant,	précisément	au	sein	du	CCPE.	Au	bout	de	
seize	(16)	réunions	tenues	du	mardi	12	décembre	2017	au	vendredi	2	février	2018,	soit	
cinquante-trois	(53)	jours	durant,	la	concertation,	bien	que	boycottée	par	un	certain	
nombre	de	 formations	de	 l’opposition,	a	 regroupé	de	nombreux	acteurs	politiques	
organisés	 autour	 de	 trois	 pôles	 de	 partis	 (majorité,	 opposition	 et	 non	 alignés).	 Y	
ont	 également	 participé	 le	 Conseil	 national	 de	 régulation	 de	 l’audiovisuel	 (CNRA),	
l’Observatoire	national	de	la	parité	(ONP),	la	Cour	d’appel	de	Dakar,	l’Administration	et	
la	Société	civile,	ainsi	que	la	Commission	électorale	nationale	autonome	(CENA).	Celle-
ci	y	a	pris	une	part	très	active	à	travers	une	délégation	conduite	par	Me	Papa	Sambaré	
Diop,	Vice-président	de	l’Institution,	et	comprenant	Mme	Mame	Yacine	Camara	Lakh,	
MM.	Amsata	Sall	et	Issa	Sall,	membres.

Malgré	 l’élaboration	de	TDR	et	d’un	code	de	conduite	censés	faciliter	 les	travaux	de	
la	 concertation,	 celle-ci	 a	 souvent	donné	 lieu	à	de	vifs	 échanges	entre	participants,	
notamment	les	représentants	des	partis	politiques,	entraînant	même	des	suspensions	de	
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séance.	C’est	dans	le	cadre	du	huitième	thème	de	discussion,	intitulé	:	« Rationalisation 
des partis politiques et des candidatures, financement des partis politiques et statut 
de l’opposition ainsi que du chef de l’opposition » qu’a	 été	 examinée	 la	 question	
du	 parrainage.	 Fortement	 contestées	 par	 le	 pôle	 de	 l’opposition,	 les	 modalités	 de	
rationalisation	des	candidatures	à	l’élection	présidentielle	feront	partie	des	« points de 
désaccord » recensés au côté des « points d’accord » et des « points de divergence ».

2.2. LE DISPOSITIF DE VALIDATION DES PARRAINAGES

Après	 son	 introduction	 dans	 le	 corpus	 juridique	 sénégalais,	 le	 parrainage	 intégral	
rendra	plus	contraignantes	 les	conditions	de	dépôt	des	candidatures	aux	élections.	
Néanmoins,	 le	 lundi	 27	 août	 2017,	 premier	 jour	 de	 retrait	 des	 fiches	 servant	 à	 la	
collecte	 des	 signatures	 de	 parrainage	 pour	 la	 présidentielle	 2019,	 plus	 de	 quatre-
vingts	(80)	candidats	potentiels	sont	allés	réclamer	à	la	DGE	les	dossiers	à	remplir.

Le	Conseil	constitutionnel,	à	qui	ont	été	adressés	par	la	suite	les	dossiers	relatifs	au	
parrainage,	les	examinera	dans	une	atmosphère	de	chaudes	récriminations	de	la	part	
de	certains	candidats,	ce	qui	amènera	 l’institution	à	 faire	preuve	d’ouverture	et	de	
transparence	en	invitant,	en	qualité	d’observateurs,	un	certain	nombre	de	personnes,	
essentiellement	des	militants	d’OSC.	

Après	avoir	rejeté	les	candidatures	et/ou	requêtes	présentées	par	Cheikhe	Hadjibou	
Soumaré,	 El	 Hadji	 Malick	 Gakou,	 Boubacar	 Camara,	 Amadou	 Seck,	 Aïssata	 Tall,	
Mamadou	Lamine	Diallo,	Aïssatou	Mbodji,	 Papa	Diop,	Khalifa	Ababacar	 Sall,	 Karim	
Meïssa	Wade,	Pierre	Atépa	Goudiaby,	Moustapha	Mamba	Guirassi,	Abdoul	Mbaye,	
Thierno	 Alassane	 Sall,	 Abdou	 Wahab	 Bengeloune,	 Bougane	 Guèye,	 Moustapha	
Mbacké	Diop,	Samuel	Sarr,	Amsatou	Sow	Sidibé,	El	Hadji	Mansor	Sy,	Mamadou	Ndiaye	
et	Mamadou	Diop,	Oumar	Sarr,	Idrissa	Seck,	Mbaye	Sylla	Khouma	et	Boubacar	Camara,	
le	Conseil	constitutionnel	a	arrêté	la	liste	suivante	en	se	fondant	sur	l’ordre	de	dépôt	
des	déclarations	de	candidatures	:

•	Macky	SALL

•	Idrissa	SECK

•	Ousmane	SONKO

•	Madické	NIANG

•	El	Hadji	SALL.

Ces	cinq	candidats	battront	campagne	pour	solliciter	les	suffrages	des	Sénégalais.	
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Il	convient	de	relever	que	la	CENA	n’est	pas	intervenue	dans	le	contrôle	et	la	validation	
des	parrainages	bien	que	cette	séquence	soit	partie	intégrante	du	processus	électoral.	
D’aucuns	ont	déploré	cette	situation	en	rappelant	certaines	dispositions,	notamment	
les	articles	L.5	et	L.6,	du	Code	électoral.	

Article L.5 : « La CENA contrôle et supervise l’ensemble des opérations électorales et 
référendaires. Elle veille, en particulier, à leur bonne organisation matérielle et apporte 
les correctifs nécessaires à tout dysfonctionnement constaté.

« La CENA fait respecter la loi électorale de manière à assurer la régularité, la 
transparence, la sincérité des scrutins en garantissant aux électeurs, ainsi qu’aux 
candidats en présence, le libre exercice de leurs droits. »

Article L.6 : « La CENA est obligatoirement présente à tous les niveaux de conception, 
d’organisation, de prise de décision et d’exécution depuis l’inscription sur les listes 
électorales jusqu’à la proclamation provisoire des résultats.

« En cas de non-respect des dispositions législatives et réglementaires relatives aux 
élections ou référendums par une autorité administrative, la CENA, après une mise 
en demeure, peut prendre des décisions immédiatement exécutoires d’injonction, de 
rectification, de dessaisissement, de substitution d’action dans le cadre des opérations 
électorales et référendaires, nonobstant son pouvoir de saisine des juridictions 
compétentes. »

C’est	ainsi	que	MM.	Pierre	Atépa	Goudiaby	et	Samuel	Sarr,	dont	les	candidatures	ont	été	
rejetées	par	le	Conseil	constitutionnel,	ont	estimé	devoir	saisir	la	CENA	aux	fins	de	se	
faire	rétablir	dans	leurs	droits	(V. Annexes).	Par	requêtes	en	date	du	2	janvier	2019	et	du	
4	janvier	2019	respectivement,	MM.	Goudiaby	et	Sarr,	ayant	tous	les	deux	pour	conseils	
Me	Ciré	Clédor	Ly	et	Me	Demba	Ciré	Bathily,	avocats	à	la	Cour,	« attire(nt) l’attention 
de la CENA sur l’unilatéralisme du Président du Conseil constitutionnel qui n’est pas 
conforme aux dispositions de la loi électorale et ne résulte pas des pouvoirs propres 
qu’il tient de la loi organique 2016-23 du 14 juillet 2016 sur le Conseil constitutionnel 
et demande(nt) la reprise du processus de vérification au stade où il a été affecté par 
la décision du Président du Conseil constitutionnel et à la CENA de veiller à la mise en 
place d’un processus de vérification des parrainages conforme à la loi. »

En	réponse	à	ces	requêtes,	la	CENA	a	rappelé	que	l’article	29	de	la	Constitution	ainsi	
que	 les	articles	L.57	et	L.118	du	Code	électoral	donnent	au	Conseil	 constitutionnel	
des prérogatives exclusives	en	matière	de	réception	et	de	contrôle	des	parrainages.	
La	 CENA	estime	qu’elle	 ne	 peut	 donc,	 en	 aucune	manière	 et	 à	 aucun	moment	 du	
processus	de	validation	des	candidatures	à	l’élection	présidentielle,	faire	prévaloir	sa	
mission de contrôle et de supervision du processus électoral. (V. Annexes)
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Toutefois,	pour	avoir	voulu	 faire	preuve	d’ouverture	et	de	 transparence	en	 invitant	
des	membres	de	la	société	civile	en	qualité	d’observateurs,	le	Conseil	constitutionnel	
aurait pu en faire de même avec l’organe de contrôle et de supervision du processus 
électoral. 
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CHAPITRE 3
LA RÉVISION EXCEPTIONNELLE DES LISTES ÉLECTORALES
L’article	L.39	alinéa	4	du	Code	électoral	dispose	: « Avant chaque élection générale, une 
révision exceptionnelle des listes électorales est décidée par décret ».	En	application	de	
ce	texte,	le	décret	n°	2018-476	du	20	février	2018	a	institué	une	révision	exceptionnelle	
des	listes	électorales	en	vue	de	l’élection	présidentielle	du	24	février	2019.	

3.1. L’INSTRUCTION DES DOSSIERS D’INSCRIPTION

Des	CA	ont	été	instituées	et	chargées	de	l’instruction	des	dossiers	d’inscription	et	de	la	
distribution	des	cartes	d’électeur,	la	publication	des	listes	électorales	étant	du	ressort	
du	ministère	chargé	des	Élections.	Cette	révision	s’est	déroulée	du	jeudi	1er	mars	au	
lundi	30	avril	2018	aussi	bien	sur	 le	 territoire	national	 (auprès	des	circonscriptions	
électorales)	qu’à	l’étranger	(dans	les	représentations	diplomatiques	ou	consulaires).	
L’instruction	 multiforme	 des	 dossiers	 d’inscription	 a	 permis	 aux	 commissions	
administratives	instituées	à	cet	effet	de	procéder	aux	opérations	suivantes	:	

-	Inscription	de	nouveaux	électeurs	:	les	requérants	devaient	avoir	au	moins	dix-
huit	(18)	ans	révolus	à	la	date	du	dimanche	24	février	2019.	Cette	inscription	
était	 faite	 sur	 présentation	 de	 la	 carte	 d’identité	 biométrique	 CEDEAO.	 De	
même,	 le	citoyen	détenteur	d’un	 récépissé	de	demande	de	carte	d’identité	
biométrique	délivré	par	un	centre	traditionnel	d’instruction	et	dont	 la	carte	
n’était	 pas	 encore	 établie,	 pouvait	 solliciter	 son	 inscription	 sur	 les	 listes	
électorales.	La	carte	d’identité	biométrique	initialement	demandée	est	alors	
établie	avec	les	informations	électorales	recueillies.	

-	Prise	en	charge	des	demandes	de	changement	de	circonscription	électorale	
ou	d’adresse	électorale	:	toute	demande	de	cette	nature	devant	être	justifiée	
par	la	production	de	la	preuve	du	lien	de	rattachement	avec	la	circonscription	
ou l’adresse sollicitée. 

-	Instruction	des	demandes	de	duplicata	pour	cause	de	perte	ou	d’altération	: 
si	la	demande	était	consécutive	à	une	perte,	la	déclaration	pouvait	être	faite	
au niveau de la commission. La délivrance d’un duplicata pouvait être sollicitée 
sur	la	base	de	l’attestation	délivrée	par	la	commission	à	cet	effet.

-	Correction	d’un	ou	de	plusieurs	éléments	de	 l’état	civil	 :	 le	cas	échéant,	 la	
copie	littérale	de	l’acte	de	naissance	devait	être	jointe	à	la	demande.

-	 Changement	 de	 la	 photo	 intervertie	 ou	 floue	 :	 l’original	 de	 la	 CNI	 étant	
obligatoirement	jointe	au	dossier.
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-	Prise	en	charge	du	statut	des	citoyens	devenus	militaires	ou	paramilitaires	
ou	redevenus	civils	:	cela,	conformément	aux	dispositions	de	l’article	L.29	du	
Code	électoral.

-	 Radiation	 d’électeurs	 décédés,	 d’électeurs	 frappés	 d’incapacité	 du	 fait	 de	
la	 loi	ou	qui	ne	désirent	plus	figurer	sur	 les	 listes	électorales	:	 la	production	
d’un	acte	justifiant	la	radiation	est	toujours	demandée	en	cas	de	décès	ou	de	
condamnation	à	une	peine	privative	de	droits	civiques.

Toutes	les	opérations	susvisées	se	sont	déroulées	sous	le	contrôle	et	la	supervision	de	
la	CENA	à	travers	ses	démembrements	(CEDA	et	DECENA),	ce	qui	a	permis	de	relever	
les	dysfonctionnements	suivants	:

-	La	non-prise	en	compte	de	certaines	spécificités	dans	les	pays	où	les	Sénégalais	
votent	:	territoire	étendu	et/ou	montagneux,	insularité,	etc.	;

-	La	non-mise	à	la	disposition	des	CA	de	la	liste	des	inscrits	ou	rejets	(soulignée	
par	toutes	les	CEDA)	;

-	L’absence	de	CA	itinérantes	dans	de	nombreux	pays	pour	enrôler	les	Sénégalais	
habitant	en	province	;	

-	 Le	 nombre	 insuffisant	 de	 CA	 mobiles	 dans	 certaines	 communes	 où	 les	
déplacements	sont	difficiles	du	fait,	notamment,	de	l’état	des	routes	;

-	 L’alourdissement	 notable	 des	 opérations	 lorsque	 l’instruction	 de	 la	 CNI	
est	effectuée	en	même	temps	que	la	révision	exceptionnelle	des	 listes	pour	
prendre	en	charge	 les	primo	 inscrits	 ;	en	outre,	 cela	 constitue	souvent	une	
source	 d’erreurs	matérielles	 et	 est	 à	 la	 base	 des	 nombreuses	 tentatives	 de	
fraude sur l’état civil.

L’ensemble	des	démembrements	de	la	CENA	ont	fait	état	des	difficultés	rencontrées	
par	certains	citoyens	sénégalais	du	fait	de	la	rareté	ou	de	l’éloignement	des	sites	des	
CA	malgré	 les	efforts	 fournis	par	 l’administration.	Une	telle	situation	aurait	pu	être	
corrigée	 par	 la	 multiplication	 des	 commissions	 mobiles,	 surtout	 dans	 les	 endroits	
difficiles	d’accès.
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Recommandation
•	Augmenter	 le	 nombre	des	 commissions	 administratives	 chargées	 de	 la	
révision	des	listes	électorales	et	de	la	distribution	des	cartes	d’électeur.

•	Augmenter	le	nombre	des	commissions	mobiles	dans	certaines	localités	
pour	 tenir	 compte	 des	 difficultés	 de	 déplacement	 des	 populations	 et	 de	
l’état des routes.

•	Éviter	de	jumeler	l’inscription	sur	les	listes	électorales	et	l’instruction	de	la	
carte	nationale	d’identité.

3.2. LA PUBLICATION DES LISTES ÉLECTORALES

Les	listes	électorales	sont	des	registres	comportant	les	noms,	prénoms,	dates	et	lieux	
de	naissance	ainsi	que	les	lieux	de	vote	des	citoyens	d’une	circonscription	électorale	
admis	à	voter.	Elles	font	l’objet	d’une	publication	provisoire	suivie	d’une	publication	
définitive	après	traitement	du	contentieux.

Après	 l’exploitation	 des	 données	 issues	 de	 la	 révision	 exceptionnelle	 des	 listes	
électorales	par	les	services	centraux	de	la	DGE,	un	procès-verbal	de	réception	de	la	
liste	des	mouvements	a	été	affiché	 le	 lundi	2	 juillet	2018.	Cette	formalité,	qui	vaut	
publication	provisoire	des	 listes,	a	ainsi	offert,	à	compter	du	mardi	3	 juillet	2018,	à	
tout	électeur	omis	ou	faisant	l’objet	d’une	erreur	purement	matérielle	portant	sur	son	
inscription	et	détenant	son	récépissé,	la	possibilité	de	saisir,	dans	les	quinze	(15)	jours,	
directement	ou	par	 l’intermédiaire	de	 la	CENA,	 le	président	du	 tribunal	 d’instance	
du	 ressort	 ou	 le	 chef	 de	 la	 représentation	diplomatique	ou	 consulaire	 s’il	 réside	 à	
l’étranger,	pour	être	rétabli	dans	ses	droits.

Le	président	du	tribunal	d’instance,	saisi	d’une	requête	dans	le	cadre	de	ce	contentieux		
« dispose de trois (03) jours dès réception et instruction et de deux (02) jours pour 
transmission de sa décision au Préfet, au Sous-préfet ou aux services centraux de 
traitement du fichier général »	(article	11	du	décret	susvisé).	

Le	chef	de	 la	 représentation	diplomatique	ou	consulaire	dispose	des	mêmes	délais	
pour	instruction	et	transmission	par	le	biais	du	Ministère	des	Affaires	étrangères	et	
des	Sénégalais	de	l’extérieur	(MAESE).

La	 publication	 des	 listes	 électorales	 a	 confirmé	 les	 constats	 faits	 par	 les	 CEDA	 et	
DECENA	sur	 la	carte	électorale,	qui	a	connu	des	modifications	souvent	déroutantes	
pour	l’électeur.	En	voici	les	principales	caractéristiques	:
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-	 La	 création	 de	 nouveaux	 bureaux	 et	 la	 délocalisation	 de	 certains	 autres	
(modification	de	 la	carte	électorale)	à	 l’insu	des	électeurs	 :	 les	propositions	
du	comité	électoral	 local	n’ont	pas	toujours	été	validées	au	niveau	central	 ;	
des	modifications	 non	 demandées	 par	 les	 électeurs	 et	 décidées	 au	 niveau	
central	ont	entraîné	l’édition	de	cinquante-trois	mille	trois	cent	soixante-trois	 
(53	 363)	 CNI/CE	 censées	 remplacer	 celles	 déjà	 distribuées,	 entrainant	
d’énormes	difficultés	de	distribution	(V.	tableau	en	Annexes)	;

-	 Des	modifications	 de	 la	 carte	 électorale	 validées	 par	 le	 comité	 électoral,	
mais	non	suivies	d’effets	ou	changées	unilatéralement	par	 le	niveau	central	
(Ministère	chargé	des	Élections)	;

-	La	non-prise	en	compte	des	corrections	demandées	sur	les	CNI	;	celles-ci	sont	
revenues	telles	quelles	;

-	 Des	 rejets	 de	 réinscriptions	 pour	motif	« déjà inscrits » :	 de	 nombreuses	
personnes	n’ont	pas	reçu	leur	CNI	;

-	De	nombreuses	omissions	d’électeurs	sur	les	listes	;

-	L’augmentation	du	nombre	des	BV	(ex	:	États-Unis	d’Amérique	où	les	BV	sont	passés	
de	27	à	40).

À	l’issue	des	opérations	préélectorales,	le	fichier	électoral	s’établit	ainsi	qu’il	suit	:

NATIONAL ÉTRANGER TOTAL
Fichier électoral 6.373.451 309.592 6.	683.043
Lieux de vote 6.549 369 6.588
Bureaux de vote 14.651 746 15.397

3.3. LA DISTRIBUTION DES CARTES D’ÉLECTEUR

Si	la	publication	des	listes	définitives	n’est	intervenue	que	trente-cinq	(35)	jours	avant	
le	scrutin,	 la	distribution	des	cartes	 issues	de	 la	 révision	des	 listes	électorales	avait	
déjà	démarré	dans	les	premiers	jours	du	mois	de	novembre	2018,	selon	les	rapports	
dressés	par	 les	CEDA	sur	 la	base	des	 informations	communiquées	par	 les	autorités	
administratives	au	 sujet	de	 la	 réception	des	nouvelles	 cartes	nationales	d’identité/
cartes	d’électeur	(CNI/CE).	Les	conditions	de	retrait	des	nouvelles	CNI/CE	n’ayant	pas	
changé,	 leur	distribution	en	vue	de	l’élection	présidentielle	du	24	février	2019	s’est	
cependant	effectuée	sous	l’empire	de	l’article	L.54	du	Code	électoral	de	2018	qui,	sur	
certains	aspects	évoqués	plus	loin,	diffère	de	manière	assez	substantielle	de	l’ancien	
article	L.54	de	l’édition	2017	dudit	code.
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Parmi	les	dysfonctionnements	constatés	lors	de	la	distribution	des	cartes	d’électeur,	
les	plus	récurrents	sont	les	suivants	:

-	Moyens	insuffisants	pour	l’itinérance	des	CA	de	distribution	;

-	Nombre	insuffisant	de	commissions	mobiles	dans	certaines	localités,	pour	tenir	
compte	des	difficultés	de	déplacement	des	populations	et	de	l’état	des	routes	;

-	 Limites	 dans	 la	 distribution	 des	 cartes	 à	 l’étranger	 ;	 l’opération	 devrait	 être	
confiée	aux	représentants	des	associations	de	ressortissants	sénégalais	;

-	Corrections	demandées	sur	les	CNI	non	effectuées	;	les	CNI	sont	revenues	telles	
quelles	;

-	Non-prise	en	compte	de	certaines	spécificités	à	l’étranger	:	territoire	étendu	et/
ou	montagneux,	insularité,	etc.

Cet	 ensemble	 de	 dysfonctionnements	 commande	 la	 prise	 de	 mesures	 correctives	
urgentes	de	la	part	de	l’Autorité	en	vue	d’une	meilleure	fluidité	du	processus	électoral.

 3.3.1. La nouvelle formulation de l’article L.54

Jusqu’à	cette	dernière	édition	2018	du	Code	électoral,	la	CENA	assurait	la	supervision	
et	le	contrôle	du	processus	d’inscription	sur	les	listes	électorales,	refonte	partielle	ou	
révision	exceptionnelle,	d’un	bout	à	l’autre	du	processus,	c’est-à-dire	de	l’inscription	
à	la	distribution	des	CE	et	cela,	jusqu’à	la	veille	du	scrutin.	L’article	L.54	(édition	2017)	
n’édictait	pas	de	durée	dans	 la	distribution.	Elle	disposait	 toutefois,	en	son	dernier	
alinéa	 :	 « Après le scrutin, la distribution des cartes non retirées est assurée par 
l’autorité administrative selon les modalités fixées par décret. Le comité électoral visé 
à l’article L.65 veille au bon déroulement des opérations de distribution. La CENA en 
est tenue informée. »	Cet	article	L.54	modifiait	déjà	la	procédure	de	distribution	des	
cartes	d’électeur	par	rapport	à	ce	qui	se	faisait	avant	l’adoption	de	la	CNI	dite	CEDEAO	
couplée	à	la	CE.

Le	Code	électoral,	dans	sa	dernière	édition	(2018),	a	subi	des	modifications	et	comporte	
désormais	 de	 nouvelles	 dispositions	 en	 ce	 qui	 concerne	 la	 période	 de	 distribution	
des	cartes	d’électeur.	La	loi	n°	2018-22	du	4	juillet	2018	a,	en	effet,	tenu	compte	de	
la	 nouvelle	 situation	 induite	 par	 la	 carte	 d’identité	 CEDEAO	 couplée	 avec	 la	 CE	 et	
dont	la	vocation	première	est	de	servir	de	document	d’identification	officiel	à	usage	
permanent dans la vie courante.

Elle	ne	saurait	donc	faire	l’objet	de	rétention	au	niveau	des	autorités	administratives	
jusqu’à	 la	 prochaine	 distribution	 commandée	 par	 le	 processus	 électoral.	 Aussi	 le	
législateur	a-t-il	rendu	permanente	la	distribution	des	cartes	(CNI/CE),	à	la	différence	
de	l’ancienne	CE	que	l’électeur	ne	pouvait	réclamer	que	pendant	une	période	fixée	
par	un	décret	organisant	la	révision	ordinaire	ou	exceptionnelle	des	listes	électorales.
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Le	nouvel	article	L.54	ne	renvoie	plus	à	un	tel	décret	qui	fixe	la	période	de	la	distribution	
des	CE.	Cette	disposition	y	est	insérée.	Ainsi,	l’article	L.54	indique	en	son	alinéa	4	que	
les	commissions	administratives	chargées	de	la	distribution	des	CE	« sont instituées 
quarante-cinq (45) jours avant le jour du scrutin… » 

Sans	le	préciser	stricto	sensu,	l’article	L.54	nouveau	ne	fait	pas	obligation	à	la	CENA	de	
contrôler	la	distribution	des	CNI/CE	après	le	scrutin	et	jusqu’à	quarante-cinq	(45)	jours	
avant	le	scrutin	suivant.	

3.3.2. Les mesures prises par la CENA 

Après	 les	 élections	 législatives	 du	 30	 juillet	 2017,	 la	 CENA	 avait	 décidé	 de	 ne	 pas	
nommer	de	contrôleurs	pour	la	distribution	des	CE	recensées	et	regroupées	auprès	
des	autorités	administratives	chargées	d’en	assurer	la	garde	et	la	distribution.	

En	revanche,	après	la	révision	exceptionnelle	de	2018	et	l’arrivée	des	nouvelles	CNI/
CE	 au	 niveau	 des	 autorités	 administratives,	 au	 début	 du	mois	 de	 novembre	 2018,	
et	tenant	compte	de	la	nouvelle	donne	induite	par	 l’article	L.54-4	de	l’édition	2018	
du	 Code	 électoral,	 qui	 enferme	 la	 période	 de	 distribution	 sur	 quarante-cinq	 (45)	
jours	avant	 le	 scrutin,	 l’Assemblée	générale	de	 la	CENA	a	pris,	 le	31	octobre	2018,	
une	délibération	 libellée	ainsi	qu’il	 suit	 :	« Après de larges discussions, l’Assemblée 
générale a décidé : de la mise en place d’un seul contrôleur au niveau de chaque lieu 
de distribution des cartes du 1er novembre au 11 décembre 2018 et ce, uniquement 
aux jours ouvrables (du lundi au vendredi) ; de la supervision et du contrôle de la 
distribution des cartes à l’étranger par les secrétaires généraux de DECENA ; de la 
généralisation de la reprise des membres des CEDA et DECENA à partir du mois de 
janvier 2019 seulement. Ces mesures feront l’objet d’une circulaire adressée à tous 
les démembrements. (V. Annexes) Elles permettront à la CENA d’être présente sur le 
théâtre des opérations et contribueront à dissiper les suspicions en créant un climat de 
confiance auprès des électeurs et acteurs politiques, notamment. »

Dans	un	communiqué	rendu	public	le	6	novembre	2018	(V. Annexes),	la	CENA	informera	
les	électeurs	et	les	acteurs	politiques	de	la	décision	prise	par	son	Assemblée	générale	
de	faire	procéder	au	contrôle	de	la	distribution	de	ces	cartes	d’électeur	(qui	font	aussi	
office	de	cartes	nationales	d’identité).

Ayant	 ainsi	 décidé,	 la	CENA	a	 fait	 nommer	des	 contrôleurs	 auprès	des	préfectures	
et	sous-préfectures	chargées	de	la	distribution	des	CNI/CE.	En	outre,	 la	CENA	a	fait	
nommer	des	contrôleurs	auprès	des	ambassades	et	consulats	qui	 commençaient	à	
recevoir	des	CNI/CE	et	qui	devaient	les	redistribuer	bien	que	la	période	prévue	à	cet	
effet	ne	fût	pas	encore	arrivée	et	que	les	DECENA	ne	fussent	pas	encore	réactivées	
faute	 de	mise	 en	 place	 du	 budget	 pour	 la	 supervision	 et	 le	 contrôle	 de	 l’élection	
présidentielle	à	l’étranger.
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Cette	délibération,	qui	semble	être	en	contradiction	avec	le	dernier	alinéa	de	l’article	
L.54,	ne	signifie	pas	que	la	CENA	s’engageait	dans	un	contrôle	zélé	de	cette	distribution	
« précoce »	 des	 nouvelles	 CNI/CE	 issues	 de	 la	 révision	 exceptionnelle	 des	 listes	
électorales.	Elle	trouve	son	fondement	dans	les	attributions	que	la	loi	confère	à	la	CENA	
à	travers	l’article	L.11	du	Code	électoral.	En	effet,	le	tiret	5	de	cet	article	énonce,	entre	
autres	attributions	de	la	CENA,	que	celle-ci	doit	« superviser et contrôler l’impression, 
la distribution et la conservation des cartes d’électeur ; la CENA est informée de tout le 
processus d’appel à concurrence et de commande des cartes d’électeur ; un contrôleur, 
nommé par elle, est présent de droit dans toute commission ou structure chargée de 
fabriquer, de ventiler et de distribuer des cartes d’électeur ». La	CENA	a	trouvé	en	cela	
l’argument	pour	engager	le	contrôle	de	la	distribution	des	cartes	issues	de	la	révision	
exceptionnelle	des	listes	électorales	de	2018	et	des	lots	restants	de	la	refonte	de	2016-
2017	ainsi	que	de	la	révision	exceptionnelle	ayant	précédé	les	Législatives	de	2017.

Si	l’alinéa	dernier	de	L.54	laisse	apparaître,	à	ce	propos,	que	la	CENA	peut	s’abstenir	
de	nommer	des	contrôleurs	lors	de	la	distribution	des	CNI/CE	en	dehors	des	périodes	
de	 processus	 électoral,	 rien,	 dans	 le	 Code	 électoral,	 ne	 lui	 interdit	 d’y	 procéder.	 
La	Commission	électorale	nationale	autonome	peut	donc	parfaitement	s’appuyer	sur	
l’article	L.11	tiret	5	pour	procéder	au	contrôle	de	la	distribution	des	cartes	d’électeur,	
qui	plus	est,	quand	il	s’agit	de	nouvelles	CNI/CE	issues	d’une	révision	exceptionnelle	
comme	cela	a	été	le	cas	entre	le	mois	de	novembre	2018	et	le	9	janvier	2019,	date	
de	démarrage	du	 fonctionnement	des	 commissions	administratives	mises	en	place	
conformément	à	l’article	L.54-3.
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CHAPITRE 4
LES RENCONTRES ENTRE LA CENA ET D’AUTRES STRUCTURES
En	tant	que	structure	permanente,	la	CENA	fonctionne	toute	l’année	à	plein	régime	
et	suit	de	près	tout	ce	qui	touche	au	processus	électoral.	Elle	tient	chaque	mercredi	la	
réunion	de	son	Assemblée	générale	et	exerce	pleinement	sa	mission	de	contrôle	et	de	
supervision	des	activités	du	ministère	en	charge	des	Élections.	Dans	ce	cadre,	elle	est	
souvent	sollicitée	par	nombre	de	structures	ou	de	missions	présentes	ou	de	passage	
au Sénégal.

 4.1. VISITES D’INSTITUTIONS

 4.1.1. Sightsavers et FSAPH

La	CENA	a	reçu,	le	lundi	12	février	2018,	une	délégation	venue	solliciter	son	appui	en	
vue	de	 l’amélioration	du	vote	des	personnes	handicapées.	Composée	de	M.	Yatma	
Fall,	président	de	la	Fédération	des	associations	de	personnes	handicapées	(FSAPH),	
Mmes	Astou	Sarr,	responsable	programme	à	l’ONG	Sightsavers,	et	Seynabou	Ndiaye,	
membre	de	la	FSAPH,	la	délégation	a	été	reçue	par	le	Président	Doudou	Ndir	et	ses	
collègues,	dont	M.	Moumar	Guèye,	membre	et	point	focal	à	la	CENA	pour	les	structures	
regroupant	les	personnes	handicapées.	À	cette	occasion,	il	a	été	rappelé	que	c’est	le	
ministère	de	l’Intérieur	qui	a	en	charge	l’organisation	des	élections	et	que	la	CENA	a	
déjà	proposé	des	mesures	de	nature	à	faciliter	l’exercice	du	vote	aux	handicapés.	

À	noter	que	depuis	2013,	les	différentes	organisations	de	personnes	handicapées	du	
pays,	soutenues	par	l’ONG	Sightsavers	et	le	ministère	de	la	Santé	et	de	l’Action	sociale,	
déroulent	un	projet	d’inclusion	sociale	dont	la	première	phase	a	consisté	à	renforcer	
les	 capacités	 des	membres	 desdites	 organisations	 sur	 les	 textes	 réglementaires	 et	
législatifs	portant	sur	l’autonomisation	et	sur	l’inclusion	des	personnes	handicapées.	
La	seconde	phase	de	ce	programme,	 intitulée « Projet de participation politique »,	
compte	répondre	aux	besoins	des	personnes	handicapées	d’exercer	pleinement	leur	
droit au vote. 

4.1.2. ONU-Femmes

La	CENA	a	reçu,	le	mardi	22	mai	2018,	la	visite	d’une	délégation	de	la	représentation	
régionale	 d’ONU-Femmes	 conduite	 par	 la	 chargée	 de	 la	 gouvernance	 et	 de	 la	
participation	politique	des	femmes,	Mme	Soulef	Guessoum.	Avec,	à	ses	côtés,	certains	
de	ses	collègues,	le	Président	Doudou	Ndir	a	souhaité	la	bienvenue	aux	visiteuses	et	
échangé	avec	elles	sur	les	missions	respectives	des	deux	organes.
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Dans	 son	 adresse,	Mme	Guessoum	 a	 d’emblée	 réaffirmé	 sa	 volonté	 de	 collaborer	
avec	la	CENA	en	vue	d’améliorer	le	vote	et	la	participation	des	femmes	aux	élections.	
Rappelant	 la	mission	de	 cette	entité	des	Nations	unies	 créée	en	2010	et	 dédiée	 à	
l’égalité	des	 sexes	ainsi	qu’à	 l’autonomisation	des	 femmes,	elle	 s’est	 interrogée	sur	
les	priorités	de	la	CENA	en	vue	de	l’élection	présidentielle	du	24	février	2019	et	sur	ce	
qui	serait	susceptible	d’être	fait	entre	les	deux	organes	en	vue	de	faciliter	le	vote	et	
la	participation	des	femmes	au	scrutin.	Mme	Guessoum	a	également	émis	le	souhait	
de	voir	impliquer	davantage	de	femmes	dans	les	bureaux	de	vote	et	autres	organes	
intervenant	en	amont	et	en	aval	du	scrutin.	

4.1.3. RESAO

La	 CENA	 a	 reçu,	 mardi	 31	 juillet	 2018,	 une	 mission	 du	 Réseau	 des	 commissions	
électorales	 en	 Afrique	 de	 l’Ouest	 (RESAO)	 conduite	 par	 le	 président	 du	 conseil	
d’administration	de	cette	structure,	le	Pr	Mahmood	Yakubu,	par	ailleurs	Président	de	la	
CENI	du	Nigéria.	Les	visiteurs	ont	été	reçus	par	une	délégation	comprenant	le	Président	
de	la	CENA,	M.	Doudou	Ndir,	ainsi	que	M.	Moumar	Guèye,	membre	et	point	focal	du	
RESAO.	Les	deux	parties	ont	discuté	de	la	nécessité	de	mieux	renforcer	et	soutenir	les	
organes	de	gestion	électorale	de	la	région	en	perspective	des	élections	prévues	dans	
certains	pays	d’Afrique	de	l’Ouest,	notamment	les	législatives	de	novembre	2018	en	
Guinée-Bissau	et	les	présidentielles	prévues	en	2019	au	Sénégal	et	au	Nigeria.

4.2. VISITES D’OBSERVATEURS ÉLECTORAUX

4.2.1. Mission d’information préélectorale de la CEDEAO

La	 CENA	 a	 reçu,	 le	 mercredi	 21	 novembre	 2018,	 une	 mission	 d’information	
préélectorale	de	la	Commission	de	la	CEDEAO	venue	s’imprégner	des	préparatifs	en	
vue	de	l’élection	présidentielle	prévue	le	24	février	2019	au	Sénégal	et	s’enquérir	des	
besoins	du	pays,	et	notamment	de	la	CENA,	en	rapport	avec	cette	échéance	cruciale.	
Conduite	par	M.	Amadou	Bâ,	président	de	la	CENI	du	Mali,	cette	mission	de	huit	jours	
au	 Sénégal	 comprenait	M.	 Ahmed	Newton	Barry,	 président	 de	 la	 CENI	 du	 Burkina	
Faso,	Mme	Geneviève	Boko	Nadjo,	vice-présidente	de	la	CENA	du	Bénin,	ainsi	que	Dr	
Remi	Adjibewa,	directeur	des	affaires	politiques	de	la	CEDEAO,	et	M.	Francis	Oké,	chef	
de	la	division	assistance	électorale	de	l’organisation	sous-régionale.

Après	 les	 souhaits	 de	bienvenue	du	Président	Ndir	 aux	 visiteurs,	M.	Amadou	Bâ	a	
indiqué	que	sa	mission	avait	pour	objectifs	de	collecter	tous	les	textes	devant	régir	
l’élection	 présidentielle,	 recueillir	 toute	 information	 et	 tout	 élément	 caractérisant	
le	 cadre	 et	 les	 conditions	 dans	 lesquels	 devra	 se	 dérouler	 le	 scrutin,	 réunir	 toutes	
informations	utiles	relatives	aux	candidats	ou	aux	partis	politiques	en	lice,	rencontrer	
les	 autorités	 gouvernementales,	 les	 responsables	 des	 partis	 politiques	 et	 les	 OSC,	
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évaluer	l’état	d’avancement	des	préparatifs	liés	au	processus	électoral	et	recueillir	tout	
élément	utile	permettant	d’apprécier	l’exactitude	de	la	situation.	Ils	ont	aussi	formulé	
des	 interrogations	 relatives,	 entre	 autres,	 au	 système	 du	 parrainage,	 aux	 relations	
entre	la	CENA,	les	OSC	et	les	partis	politiques,	au	vote	des	jeunes,	à	la	problématique	
du	genre,	à	la	distribution	des	cartes	d’électeur,	à	l’accès	des	partis	politiques	et	de	la	
CENA	au	fichier	électoral,	etc.	À	toutes	les	questions	posées,	le	Président	et	différents	
membres	de	la	CENA	ont	apporté	des	réponses	claires	et	détaillées.	Il	a	ensuite	été	
remis	aux	visiteurs	un	ensemble	de	documents	de	base	comprenant	notamment	la	
Constitution	et	le	Code	électoral.

4.2.2. Mission conjointe CEDEAO/ONU

L’Assemblée	 générale	 de	 la	 CENA,	 réunie	 au	 grand	 complet	 le	mercredi	 16	 janvier	
2019,	a	reçu	la	mission	conjointe	menée	au	Sénégal,	du	14	au	16	janvier	2019,	par	
MM.	Jean-Claude	Kassi	Brou,	Président	de	la	Commission	de	la	CEDEAO,	et	Mohamed	
Ibn	Chambas,	Représentant	spécial	du	Secrétaire	général	de	l’ONU	pour	l’Afrique	de	
l’Ouest	et	le	Sahel.	La	mission,	qui	s’inscrivait	dans	le	cadre	des	consultations	régulières	
qu’effectuent	 les	deux	organisations	à	 l’approche	d’élections	dans	 les	pays	relevant	
de	 leurs	 mandats	 respectifs,	 a	 permis	 à	 ses	 membres	 de	 rencontrer	 les	 autorités	
politiques	au	plus	haut	niveau	ainsi	que	les	partis	politiques	et	les	organisations	de	la	
société	civile,	de	même	que	le	Conseil	constitutionnel	et	les	organes	de	gestion	des	
élections	(OGE).

MM.	 Kassi	 Brou	 et	 Ibn	 Chambas,	 qui	 étaient	 accompagnés	 d’une	dizaine	 de	 hauts	
fonctionnaires	de	 leurs	structures	respectives,	ont	pris	part	à	une	séance	de	travail	
élargie	à	l’ensemble	des	autres	membres	de	l’institution.	Au	cours	des	échanges,	M.	
Jean-Claude	Kassi	Brou	a	expliqué	 l’objectif	de	 la	mission,	qui	consiste,	chaque	fois	
qu’un	 État	 de	 la	 sous-région	 est	 sur	 le	 point	 d’abriter	 des	 élections	 cruciales,	 à	 se	
rendre	sur	place	pour	apprécier	l’état	de	préparation	du	scrutin	en	question	et	voir	
de	quelle	manière	les	Nations	unies	et	la	CEDEAO	peuvent	aider	à	l’organisation	de	
consultations	 transparentes,	 crédibles	 et	 apaisées.	 Pour	 sa	 part,	M.	Mohamed	 Ibn	
Chambas	a	signalé	que	la	tenue	d’élections	pacifiques	et	transparentes	devient	de	plus	
en	plus	fréquente	en	Afrique	de	l’Ouest,	citant	les	cas	récents	du	Mali	et	de	la	Sierra	
Leone	avant	de	signaler	que	deux	grands	pays	de	la	région,	le	Nigéria	et	le	Sénégal,	ne	
devraient	pas	faire	moins.	Les	visiteurs	ont	ensuite	formulé	des	interrogations	précises	
sur	le	parrainage,	le	fichier	électoral	et	la	distribution	des	cartes	d’électeur,	questions	
auxquelles	 le	Président	et	d’autres	membres	de	 la	CENA	ont	apporté	des	réponses	
claires et détaillées.
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4.2.3. Délégation de l’institut EISA

La	CENA	a	reçu	en	audience,	le	vendredi	18	janvier	2019,	deux	membres	d’une	mission	
dépêchée	au	Sénégal	par	l’Institut	électoral	pour	une	démocratie	durable	en	Afrique	
(EISA),	 une	 structure	 dont	 le	 siège	 est	 à	 Johannesburg,	 en	 Afrique	 du	 Sud.	 Mme	
Jessica	Ranohely	et	M.	André	Kabunda,	arrivés	à	Dakar	dans	le	cadre	d’une	mission	
d’évaluation	préélectorale,	se	sont	intéressés	aux	préparatifs	du	scrutin	présidentiel	
du	24	février	2019,	notamment	à	la	distribution	des	cartes	d’électeur,	qui	avait	connu	
des	impairs	notables	lors	des	législatives	de	juillet	2017,	et	au	système	de	parrainage	
qui,	bien	qu’adopté	par	l’Assemblée	nationale,	continue	d’être	contesté	par	une	partie	
de	l’opposition.

Mme	Ranohely	et	M.	Kabunda	n’ont	pas	caché	leur	inquiétude	quant	à	la	possibilité	
d’une	crise	politique	grave	au	Sénégal	du	 fait	de	 la	 tension	ambiante.	Le	Président	
et	 les	autres	membres	de	 la	CENA	ont	apporté	 les	éclairages	nécessaires	aux	deux	
observateurs	d’EISA,	sans	oublier	de	donner	l’assurance	que	la	CENA	jouera	sa	partition,	
comme	 d’habitude,	 pour	 la	 tenue	 d’un	 scrutin	 apaisé	 parce	 que	 démocratique	 et	
transparent.

4.2.4. Observateurs de l’Union européenne et du Parlement européen

La	CENA	a	reçu,	le	mardi	29	janvier	2019,	une	délégation	de	la	mission	exploratoire	
dépêchée	par	l’Union	européenne	au	Sénégal	en	prélude	à	l’élection	présidentielle	du	
24	février	2019	sous	la	conduite	de	Mme	Elena	Valenciano.	En	présence	de	plusieurs	
de	ses	collègues,	le	Président	Doudou	Ndir	a	souhaité	la	bienvenue	aux	visiteurs.

Composée	de	MM.	Gilles	Saphy,	chef	adjoint	des	observateurs,	et	Denis	Petit,	analyste	
électoral,	la	délégation	européenne	a	eu	de	longs	échanges	avec	la	CENA	sur	différentes	
questions	relatives	à	la	préparation	du	scrutin.	C’est	ainsi	qu’ont	été	évoqués	divers	
thèmes	relatifs,	entre	autres,	au	parrainage	citoyen	des	candidats,	à	la	distribution	des	
cartes	d’électeur,	ainsi	qu’à	la	tension	politique	ambiante.	La	délégation	européenne,	
dont	les	autres	membres	rencontraient	au	même	moment	d’autres	acteurs	de	la	scène	
politique,	a	cherché	à	saisir	 les	enjeux	globaux	du	processus	électoral,	ainsi	que	 le	
rôle	fondamental	de	la	CENA	dans	ledit	processus	tout	en	posant	des	questions	pour	
mieux	appréhender	certaines	subtilités	de	la	loi.

4.2.5. Groupe des observateurs à long terme de la CEDEAO

La	 CENA	 a	 reçu	 en	 audience,	 le	 lundi	 4	 février	 2019,	 le	 Commissaire	 aux	 Affaires	
politiques,	 Paix	 et	 Sécurité	 de	 la	 Commission	 de	 la	 CEDEAO,	M.	 Francis	 Béhanzin,	
conduisant	une	délégation	du	groupe	des	observateurs	 à	 long	 terme	déployés	par	
cette	 institution	au	Sénégal	dans	 le	 cadre	de	 l’élection	présidentielle	du	24	 février.	
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L’objectif	de	la	visite	de	M.	Béhanzin	au	Sénégal	était	de	présenter	aux	autorités	ainsi	
qu’aux	organes	de	gestion	des	élections,	dont	la	CENA,	cette	mission	d’observation	de	
la	CEDEAO	composée	de	parlementaires,	d’analystes	politiques,	de	juristes,	d’experts	
en	prévention	des	conflits,	en	genre	et	en	médias,	entre	autres.	Ces	observateurs	dits	
« à long terme »,	dont	le	séjour	au	Sénégal	a	duré	un	mois,	ont	suivi	le	déroulement	
des	 opérations	 électorales	 dans	 toutes	 les	 régions	 du	 pays	 et	 se	 sont	 intéressés	
au	 déploiement	 du	 matériel	 électoral	 sur	 le	 terrain,	 au	 scrutin	 lui-même	 et	 à	 la	
proclamation	des	résultats.	Ils	seront	rejoints	par	des	observateurs	« à court terme »,	
arrivés	à	quelques	jours	du	scrutin.	

Les	 missions	 électorales	 de	 la	 CEDEAO	 dans	 les	 États	 membres	 de	 l’institution,	
prévues	par	le	Protocole	additionnel	sur	la	démocratie	et	la	bonne	gouvernance,	se	
concluent	 toujours	par	 la	publication	d’une	déclaration	préliminaire	 contenant	des	
recommandations	fondées	sur	les	faits	constatés	et	destinées	à	améliorer	le	système.	
À	 noter	 que	 l’ancien	 Président	 du	 Bénin,	M.	 Thomas	 Boni	 Yayi,	 était	 le	 chef	 de	 la	
mission	d’observation	électorale	de	la	CEDEAO	déployée	au	Sénégal.

4.2.6. Missions d’observation de l’UA, de l’OIF et de la CEDEAO

L’Assemblée	générale	de	la	CENA	a	reçu	le	vendredi	22	février	2019	à	son	siège	une	
importante	 délégation	 composée	 de	 représentants	 de	 trois	missions	 d’observation	
électorale	dépêchées	au	Sénégal	dans	le	cadre	de	l’élection	présidentielle	du	24	février.	
Il	s’agissait	des	missions	de	la	CEDEAO,	de	l’Union	africaine	(UA)	et	de	l’Organisation	
internationale	 de	 la	 Francophonie	 (OIF),	 conduites	 respectivement	 par	 l’ancien	
président	du	Bénin,	M.	Thomas	Boni	Yayi,	l’ancien	Premier	ministre	du	Tchad,	M.	Albert	
Pahimi	 Padacké,	 et	 l’ancien	 Premier	ministre	 de	 Sao-Tomé	 et	 Principe,	M.	 Patrice	
Emery	Trovoada.	Chacun	à	la	tête	d’une	forte	délégation,	les	visiteurs	ont	été	accueillis	
par	le	Président	et	les	autres	membres	de	la	CENA	avec	qui	ils	ont	eu,	dans	le	cadre	
d’une	séance	de	travail	largement	ouverte	à	la	presse	pour	plus	de	transparence,	des	
échanges	nourris	autour	du	processus	électoral	et	des	mesures	prises	ou	envisagées	
en	vue	du	scrutin.	

En	réponse	au	Président	Doudou	Ndir,	qui	a	rappelé	le	rôle	de	contrôleur	et	de	superviseur	
qu’entend	jouer	son	institution,	M.	Thomas	Boni	Yayi	a	magnifié	le	caractère	démocratique	
du	Sénégal,	qui	en	est	ainsi	à	la	veille	de	la	dixième	élection	présidentielle	qu’il	tient	depuis	
son	indépendance,	et	salué	la	régularité	avec	laquelle	ce	pays	organise	des	scrutins	paisibles	
et	transparents.	À	sa	suite,	 le	chef	de	la	délégation	de	l’UA,	M.	Albert	Pahimi	Padacké,	a	
salué la maturité du peuple sénégalais et relevé le « label d’État de droit » universellement 
conféré	au	Sénégal.	Le	chef	de	la	mission	de	l’OIF	abondera	dans	le	même	sens,	soulignant	
au	passage	que « la démocratie est un processus inachevé »,	donc	en	constante	évolution,	
et	que	le	Sénégal	demeure	un	partenaire	important	de	l’espace	francophone.
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Puis,	successivement,	plusieurs	membres	de	la	CENA	ont	donné	des	réponses	claires,	
précises	 et	 détaillées	 aux	 différentes	 interrogations	 formulées	 par	 les	 visiteurs,	
visiblement	satisfaits	d’avoir	trouvé	des	hommes	et	des	femmes	décidés	à	jouer	leur	
partition	pour	la	tenue	d’un	scrutin	transparent,	démocratique	et	apaisé.

4.3. RENCONTRES AVEC LA SOCIÉTÉ CIVILE

4.3.1. Le WANEP

La	CENA	a	 reçu	en	audience,	 le	mercredi	14	novembre	2018,	une	délégation	de	 la	
section	sénégalaise	du	Réseau	ouest-africain	pour	 l’édification	de	 la	paix	 (WANEP),	
une	 organisation	 sous-régionale	 d’avant-garde	 opérationnelle	 dans	 la	 construction	
de	 la	paix.	Conduite	par	 le	coordonnateur	de	WANEP	Sénégal,	M.	Alfred	Gomis,	 la	
mission	a	présenté	à	la	CENA	le	programme	de	la	structure	en	perspective	de	l’élection	
présidentielle	du	24	février	2019,	qui	se	prépare	dans	un	contexte	tendu	marqué	par	
des	controverses	sur	 les	plans	politique	et	 judiciaire	et	un	déficit	de	dialogue	entre	
l’opposition	et	la	majorité.

Dans	son	allocution	de	bienvenue,	le	Président	Ndir	a	rappelé	le	rôle	de	son	institution,	
mettant	 l’accent	 sur	 sa	 mission	 de	 veiller	 à	 la	 bonne	 organisation	 matérielle	 des	
scrutins	et	d’apporter	 les	 correctifs	nécessaires	à	 tout	dysfonctionnement	constaté	
dans	l’optique	d’avoir	des	élections	aux	résultats	acceptés	de	tous.	M.	Gomis,	pour	sa	
part,	a	indiqué	que	le	WANEP	a	été	fondé	en	1998	en	réponse	aux	guerres	civiles	qui	
tourmentaient	l’Afrique	de	l’Ouest	dans	les	années	1990.	Au	fil	du	temps,	la	structure	
a	réussi	à	établir	des	réseaux	nationaux	forts	dans	les	15	États	de	l’espace	CEDEAO,	
regroupant	aujourd’hui	plus	de	550	organisations	membres	à	travers	la	sous-région.	
WANEP	accorde	une	attention	spéciale	aux	approches	concertées	de	 la	prévention	
des	conflits	et	de	la	construction	de	la	paix.	

4.3.2. Le GRADEC

L’Assemblée	générale	de	la	CENA	a	reçu,	le	mercredi	7	novembre	2018,	une	délégation	
du	 Groupe	 de	 recherche	 et	 d’appui-conseil	 pour	 la	 démocratie	 participative	 et	 la	
bonne	gouvernance	(GRADEC)	venue	présenter	à	l’institution	une	initiative	intitulée « 
Forum des partis politiques »	et	qu’elle	compte	mettre	en	œuvre	prochainement.	Pour	
assurer	 la	réussite	de	cette	activité,	 les	responsables	du	GRADEC	ont	entrepris	une	
série	de	rencontres	avec	les	différents	acteurs	de	la	classe	politique	sénégalaise,	dont	
la	CENA,	pour	les	amener	à	soutenir	l’initiative	et	prendre	part	à	sa	mise	en	œuvre,	a	
notamment	expliqué	M.	Ababacar	Fall,	secrétaire	général	de	cette	organisation	de	la	
société civile.
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Dans	 son	 allocution,	 le	 Président	 Doudou	 Ndir	 a	 souligné	 que	 cette	 entité	 vise,	 à	
travers	son	initiative,	le	même	objectif	que	la	CENA,	à	savoir	arriver	à	des	élections	
libres,	 transparentes	 et	 non	émaillées	de	 violences.	D’autres	membres	de	 la	CENA	
ont	 salué	 cette	 initiative	 du	 GRADEC	 qui	 vise	 à	 réinstaurer	 le	 dialogue	 politique,	
alors	marqué	par	des	désaccords	profonds	entre	le	pouvoir	et	l’opposition.	D’autres	
membres	ont	mis	l’accent	sur	des	préoccupations	de	la	CENA	et	de	nombreux	citoyens	
et	partis	politiques,	relatives	notamment	à	la	confection	et	à	la	distribution	des	cartes	
d’électeur. 

4.4. AUDIENCE AVEC LE FRONT DE RÉSISTANCE NATIONALE

La	CENA	a	reçu,	le	vendredi	21	décembre	2018,	à	son	siège,	une	délégation	du	Front	
de	résistance	nationale	(FRN)	composée	de	MM.	Cheikh	Dieng,	du	Parti	démocratique	
sénégalais	 (PDS),	 Idrissa	Diallo,	de	 la	 coalition	Taxawu	Senegaal,	Aldiouma	Sow,	du	
parti	Patriotes	du	Sénégal	pour	le	travail,	l’éthique	et	la	fraternité	(Pastef),	et	Mamadou	
Djité,	du	Parti	de	l’unité	et	du	rassemblement	(PUR).	Dans	son	allocution	de	bienvenue,	
le	Président	Doudou	Ndir	a	 indiqué	que	 la	CENA	ne	pouvait	que	donner	une	suite	
favorable	à	la	demande	d’audience	que	lui	a	adressée	le	FRN	à	quelques	encablures	
de	l’élection	présidentielle	du	24	février	2019.	Bien	que	ni	l’objet	ni	le	contenu	de	la	
rencontre	n’aient	été	explicitement	déclinés	 lors	de	 l’expression	de	 la	demande,	 la	
CENA	a	accordé	l’audience	sans	autre	forme	de	protocole,	se	fondant	notamment	sur	
l’article	L.21-2	du	Code	électoral.

Le	chef	de	 la	délégation,	M.	Cheikh	Dieng,	a	salué	 les	membres	de	 la	CENA,	réunis	
au	 grand	 complet,	 et	 les	 a	 remerciés	pour	 la	 célérité	 avec	 laquelle	 ils	 ont	 reçu	 les	
représentants	du	FRN.	Cette	audience	s’inscrit,	 a	dit	M.	Dieng,	dans	 le	 cadre	de	 la	
préparation	du	scrutin	du	24	février	2019.	« Elle intervient surtout dans un contexte 
particulier de rupture totale de dialogue entre le pouvoir et l’opposition significative 
»,	a-t-il	souligné.	Selon	lui, « le fait que le pouvoir se trouve actuellement dans une 
stratégie de hold-up électoral assumé (…) donne un relief particulier au rôle de la 
CENA à qui la loi confère des prérogatives très importantes ».	Le	chargé	des	élections	
du	PDS,	qui	sera	complété	et	soutenu	par	ses	compagnons,	a	soulevé	des	questions	
portant	sur	trois	points	:	la	carte	électorale,	la	production	et	la	distribution	des	cartes	
d’électeur,	le	dispositif	de	validation	des	parrainages.	

Dans	leurs	développements,	les	délégués	du	FRN	ont	fait	état	d’une	modification	de	
la	carte	électorale	en	fonction,	selon	eux,	des	intérêts	du	parti	au	pouvoir.	Ils	ont	aussi	
évoqué	une	convocation	des	comités	électoraux	dans	les	départements	sans	aucune	
implication	de	 l’opposition.	Aussi	ont-ils	demandé	à	 la	CENA	de	 leur	 indiquer	 l’état	
actuel	de	la	modification	de	la	carte	électorale	ainsi	que	le	nombre	exact	des	électeurs	
impactés	par	cette	opération.	Dénonçant	l’existence	d’un « très grand nombre de cartes 
d’électeur hors zone »,	c’est-à-dire	envoyées	« délibérément » dans des régions autres 
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que	celles	où	habitent	leurs	titulaires,	ils	ont	demandé	à	la	CENA	de	leur	indiquer	le	
nombre	des	cartes	produites	et	celui	des	documents	réellement	distribués.	En	ce	qui	
concerne	le	dernier	point,	la	délégation	a,	après	avoir	une	nouvelle	fois	présenté	le	
parrainage comme une « volonté de barrer la route à certains candidats potentiels 
»,	demandé	à	la	CENA	d’attaquer	la	décision	du	Conseil	constitutionnel	instituant	un	
système	de	contrôle	des	parrainages	qui	exclut	 les	partis	politiques,	 les	candidats	à	
l’élection	et	même	la	CENA.

En	 réponse,	 le	 Président	 Ndir	 a	 apporté	 les	 éclairages	 nécessaires	 aux	 différentes	
interrogations	 formulées	 par	 la	 délégation	 du	 FRN.	 Pour	 la	 CENA,	 dont	 le	 rôle	
fondamental	est	de	faire	respecter	la	loi,	toute	législation	en	vigueur	doit	être	appliquée	
et	respectée.	Ainsi,	le	Conseil	constitutionnel	définit	ses	propres	règles	de	compétence	
et	 de	 procédure	 auxquelles	 tout	 le	monde	 est	 tenu	 de	 se	 soumettre,	 y	 compris	 la	
CENA.	« Nous ne pouvons pas aller au-delà de ce que la loi nous permet », a insisté 
le	Président	Ndir,	ajoutant	que	la	CENA	ne	peut	pas	s’immiscer	dans	les	prérogatives	
du	juge	constitutionnel.	M.	Ndir	a	également	émis	le	souhait	que	le	scrutin	à	venir	ne	
prête	pas	à	contestation	et	se	tienne	dans	la	paix,	ce	à	quoi	œuvre	la	CENA	comme	elle	
le	fait	depuis	sa	création.

Outre	 le	 Président	 Ndir,	 d’autres	membres	 de	 l’institution	 ont	 pris	 la	 parole	 pour	
apporter	précisions	et	éclairages	tant	sur	les	cartes	d’électeur	que	sur	les	modifications	
de	la	carte	électorale.	En	ce	qui	concerne	les	statistiques	réclamées	relativement	au	
nombre	de	personnes	déjà	inscrites,	la	CENA	a	estimé	qu’il	s’agit	de	chiffres	évolutifs	
puisque	le	fichier	n’est	pas	encore	consolidé.	Faisant	référence	à	la	vigilance	dont	la	
CENA	a	toujours	su	faire	montre	dans	sa	mission	de	supervision	du	processus	électoral,	
le	Président	Ndir	a	évoqué	l’existence	d’une	circulaire	très	détaillée	du	ministère	en	
charge	 des	 élections	 contenant	 d’importantes	 dispositions	 tant	 pour	 la	 gestion	 de	
la	distribution	des	cartes	que	pour	l’organisation	du	vote.	En	tout	état	de	cause,	M.	
Doudou	Ndir	a	demandé	à	ses	interlocuteurs	de	saisir	la	CENA	par	écrit	s’ils	veulent	
obtenir	des	informations	plus	complètes.	Il	a	aussi	laissé	entrevoir	la	possibilité	d’une	
nouvelle	rencontre	du	genre,	si	nécessaire.

En	 conclusion,	 le	 Président	Ndir	 a	 réaffirmé	 la	 volonté	de	 la	 CENA,	qui	 n’a	 d’autre	
guides	que	la	loi,	la	justice	et	l’équité,	de	continuer	à	faire	preuve	de	vigilance	dans	
l’exercice	de	sa	mission	afin	que	tous	les	doutes	actuels	s’estompent	définitivement	
et	 que	 la	 confiance	 demeure	 le	 maître-mot	 de	 l’action	 de	 l’institution	 et	 de	 ses	
démembrements.

La	CENA	a	reçu,	quelques	jours	plus	tard,	une	lettre	du	FRN	comportant	un	certain	
nombre	de	questions	précises.	Elle	y	a	apporté	toutes	les	réponses	à	sa	disposition. 
(V. Annexes)
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4.5. CONCERTATIONS AVEC LE MINISTÈRE CHARGÉ DES ÉLECTIONS

Si	des	concertations	formelles	entre	la	CENA	et	le	ministère	en	charge	des	élections	sont	
espacées,	les	contacts	informels,	eux,	sont	très	fréquents,	voire	quotidiens.	Entretiens	
téléphoniques	initiés	par	l’une	ou	l’autre	partie,	notamment	entre	le	Président	de	la	
CENA	et	le	Ministre	de	l’Intérieur,	le	Directeur	général	des	élections	ou	le	Directeur	
de	l’automatisation	des	fichiers,	réunions	périodiques	du	comité	ad	hoc	CENA/MINT,	
présence	permanente	de	contrôleurs	de	 la	CENA	à	 la	DAF,	 visites	 impromptues	de	
délégations	de	la	CENA	sur	les	lieux	:	la	concertation	et	les	contacts	sont	permanents	
entre	les	deux	institutions.

4.5.1. Rencontre CENA/MINT du 18 janvier 2019

La	CENA	a	demandé	et	obtenu	une	 rencontre	avec	 le	ministère	de	 l’Intérieur	pour	
discuter	d’un	certain	nombre	de	points	relatifs	à	la	conduite	du	processus	électoral.	
La	rencontre,	qui	a	eu	lieu	le	vendredi	18	janvier	2019	dans	les	locaux	du	ministère	de	
l’Intérieur	en	présence	du	chef	de	ce	département,	M.	Aly	Ngouille	Ndiaye,	entouré	
de	ses	plus	proches	collaborateurs,	a	donné	lieu	à	des	échanges	approfondis	entre	ces	
derniers	et	les	membres	de	la	délégation	de	la	CENA.

À	cette	occasion,	 la	CENA	a	soulevé	des	points	relatifs	à	 la	modification	de	 la	carte	
électorale,	aux	 lenteurs	dans	 la	distribution	des	cartes	d’électeur,	à	 la	situation	des	
citoyens	qui	détiennent	des	cartes	d’électeur	et	ne	savent	pas	où	 ils	doivent	voter,	
au	 cas	 des	 électeurs	 dont	 les	 cartes	 ont	 été	 acheminées	 hors	 des	 zones	 où	 leurs	
propriétaires	sont	inscrits,	à	la	situation	des	personnes	qui	se	sont	inscrites	et	qui	ne	
se	retrouvent	pas	sur	les	listes	d’électeurs.	Les	débats	ont	aussi	porté	sur	les	relations	
parfois	tendues	entre	les	autorités	administratives	locales	et	les	CEDA,	les	dispositions	
particulières	prises	ou	à	prendre	pour	pacifier	le	scrutin	à	Touba	et	gérer	le	cas	des	
abris	 provisoires	 qui	 s’envolent	 au	moindre	 coup	 de	 vent.	 Il	 a	 aussi	 été	 évoqué	 la	
nécessaire	 réactivation	du	comité	ad	hoc	CENA/MINT	pour	examiner	 les	questions	
d’intérêt	commun,	la	rationalisation	des	voyages	à	l’étranger	pour	faire	coïncider	les	
missions	du	MINT	avec	l’installation	des	DECENA,	l’implication	des	représentants	de	
la	CENA	(CEDA	et	DECENA)	dans	les	sessions	de	formation	et	de	recyclage	organisées	
par	 le	MINT,	 la	démultiplication	des	bureaux	de	vote	entraînant	une	augmentation	
imprévue	du	nombre	des	contrôleurs	et	superviseurs	de	la	CENA,	la	mise	en	œuvre	
d’une	vaste	campagne	de	communication	après	la	stabilisation	de	la	carte	électorale…	

Au	terme	de	la	rencontre,	le	Président	Ndir	a	estimé	que	celle-ci	a	été	positive	en	ce	
sens	que	« le ministre et ses collaborateurs ont donné des réponses concrètes aux 
questions concrètes soulevées par la CENA ».	Pour	leur	part,	a-t-il	ajouté,	les	directions	
opérationnelles	du	MINT	ont	apporté	des	 réponses	appropriées	aux	 interrogations	
de	la	CENA,	à	qui	il	appartient	à	son	tour	d’assurer	le	suivi	avec	toute	la	rigueur	et	la	
vigilance nécessaires.
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4.5.2. Rencontre MINT/CENA du 18 février 2019

Les	membres	de	l’Assemblée	générale	de	la	CENA	ont	pris	part,	le	lundi	18	février	2019,	
dans	un	hôtel	de	 la	place,	à	une	séance	de	 travail	 avec	 les	différents	 responsables	
du	ministère	en	charge	des	élections,	conduits	par	le	Ministre	de	l’Intérieur,	M.	Aly	
Ngouille	Ndiaye.	Consacrée	aux	derniers	préparatifs	en	vue	de	l’élection	présidentielle	
prévue	à	la	fin	de	la	semaine	en	cours,	la	rencontre	découle	d’une	initiative	du	chef	
du	 département	 de	 l’Intérieur	 et	« s’inscrit dans le cadre normal des rapports de 
collaboration » entre	le	maître	d’œuvre	et	le	superviseur	du	processus	électoral.

Dans	 son	 allocution	 de	 bienvenue,	 M.	 Aly	 Ngouille	 Ndiaye	 a	 magnifié	 la	 bonne	
collaboration	 entre	 les	 deux	 entités,	 soulignant	 la	 volonté	 commune	 de	 celles-ci	
d’arriver	à	des	élections	transparentes,	sincères	et	démocratiques	avant	de	donner	
l’engagement	que	toutes	les	dispositions	nécessaires	ont	été	prises	par	ses	services	et	
par	lui-même	afin	que	les	opérations	se	déroulent	dans	les	meilleures	conditions.	En	
réponse,	le	Président	de	la	CENA	a	salué	cette	initiative	du	Ministre	avant	de	souligner	
qu’à	ce	jour,	son	institution	est	fin	prête	pour	un	contrôle	et	une	supervision	corrects	
du	scrutin	du	24	février	2019,	ses	démembrements	à	travers	le	pays	(les	CEDA)	et	à	
l’extérieur	(les	DECENA)	étant	déjà	à	pied	d’œuvre.	Ces	structures	ont	toutes	localisé	
les	centres	et	bureaux	de	vote	où	elles	doivent	évoluer	et	recruté	les	contrôleurs	et	
superviseurs	à	déployer	sur	le	terrain.

Le	ministre	a	présenté	à	la	CENA	un	exposé	détaillé	des	mesures	prises	dans	divers	
domaines	pour	réussir	un	bon	scrutin.	Ainsi,	 la	mise	en	place	du	matériel	électoral,	
entamée	dès	le	13	décembre	2018,	a	été	totalement	achevée,	pour	l’intérieur	comme	
pour	 l’extérieur	du	pays,	 le	 dimanche	10	 février	 2019,	 soit	 près	de	deux	 semaines	
avant	 la	 date	 du	 scrutin.	 À	 ce	 sujet,	 une	 nouveauté	 a	 été	 introduite	 avec	 le	 pré-
conditionnement	du	petit	matériel	qui	permettra	d’assurer	 la	disponibilité	effective	
et	 au	 complet	 des	 documents	 et	 imprimés	 électoraux	 dans	 les	 bureaux	 de	 vote.	
Concernant	la	publication	de	la	carte	électorale,	qui	a	été	arrêtée	le	23	janvier	2019,	
les	statistiques	font	état	de	6	683	043	électeurs,	dont	6	373	451	pour	l’intérieur	du	pays	
et	309	592	pour	l’extérieur.	La	carte	électorale	a	été	remise,	en	support	électronique	
et	en	version	papier,	aux	mandataires	des	candidats	le	jeudi	24	janvier	2019,	a	rappelé	
le	ministre.	Il	a	ensuite	donné	tous	les	détails	sur	les	cartes	d’électeur,	la	refonte	du	
fichier	électoral,	la	modification	de	la	carte	électorale,	etc.

Après	 cette	 introduction,	 plusieurs	 membres	 de	 la	 CENA	 ont	 pris	 la	 parole	 pour	
prodiguer	des	recommandations	ou	poser	des	questions,	dont	certaines	relatives	au	
suivi	de	certains	points	soulevés	lors	d’une	rencontre	similaire	tenue	le	18	janvier	à	
l’initiative	de	 la	CENA,	 soit	exactement	un	mois	auparavant.	 Le	Ministre	 lui-même,	
mais	aussi	le	Directeur	général	des	élections	(DGE)	et	le	Directeur	de	l’automatisation	
des	fichiers	(DAF)	ont	apporté	des	réponses	claires	et	précises	à	ces	interrogations.	
La	CENA,	qui	a	réaffirmé	à	cette	occasion	sa	volonté	de	contribuer	à	la	bonne	tenue	
d’un	scrutin	démocratique	et	apaisé,	n’a	pas	manqué	de	 formuler	des	suggestions,	
notamment	 l’affichage	 des	 listes	 d’émargement	 devant	 les	 bureaux	 de	 vote	 ou	
l’utilisation	de	containers	à	la	place	des	tentes	servant	d’abris	provisoires	à	Touba,	etc. 



Rapport sur l’élection présidentielle du 24 février 201940

CHAPITRE 5
LE RENFORCEMENT DES CAPACITÉS ET LA COMMUNICATION
Il	est	de	coutume	pour	 la	CENA,	à	 l’approche	de	chaque	consultation	électorale	ou	
référendaire,	d’organiser	des	séances	de	formation,	de	recyclage	ou	de	mise	à	niveau	
à	l’intention	de	son	personnel	impliqué	dans	le	travail	de	contrôle	et	de	supervision	du	
processus	électoral.	Il	s’agit,	en	général,	de	passer	en	revue	les	dispositions	pertinentes	
du	Code	électoral,	particulièrement	si	celui-ci	a	fait	l’objet	de	modifications,	afin	que	
les	membres	 et	 les	 représentants	 de	 l’institution	 sur	 le	 terrain	 en	 aient	 la	 même	
compréhension.

5.1. LA FORMATION

5.1.1. Séminaire-atelier à l’intention des membres des CEDA

La	 Commission	 électorale	 nationale	 autonome	 (CENA),	 en	 partenariat	 avec	 le	
Programme	des	Nations	unies	pour	le	développement	(PNUD),	a	organisé,	les	vendredi	
30	novembre	et	 samedi	1er	 décembre	2018,	dans	un	hôtel	de	Dakar,	un	atelier	de	
renforcement	des	capacités	à	l’intention	des	membres	des	Commissions	électorales	
départementales	 (CEDA).	 L’atelier	 visait	 plus	 globalement	 à	 former	 des	 formateurs	
qui,	 dans	 la	 perspective	 de	 l’élection	 présidentielle	 du	 24	 février	 2019,	 feraient	 la	
restitution	 des	 connaissances	 acquises	 aux	 contrôleurs	 et	 superviseurs	 appelés	 à	
officier	sur	le	terrain.	Ainsi,	la	rencontre	devait	permettre	les	actions	suivantes	:

•	Échanger	sur	les	modifications	récemment	apportées	au	Code	électoral	;

•	Rappeler	la	mission	de	la	CENA	dans	le	processus	électoral	;

•	Réfléchir	sur	la	violence	et	les	conflits	en	matière	électorale	et	proposer	des	
solutions	;

•	 Faciliter	 un	 partage	 d’expériences	 entre	membres	 de	 CEDA	 des	 différentes	
régions	;

•	 Élaborer	 une	 série	 de	 recommandations	 pour	 une	 bonne	 organisation	 de	
l’élection	présidentielle.

La	 cérémonie	 d’ouverture,	 marquée	 par	 la	 présence	 du	 Représentant	 résident	 du	
PNUD,	Mme	Priya	Gajraj,	et	du	Président	de	la	CENA,	M.	Doudou	Ndir,	a	été	présidée	
par	Mme	Ndèye	Madjiguène	Diagne,	membre	de	 la	CENA	et	présidente	du	comité	
scientifique	de	l’atelier.	
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Dans	 son	allocution,	Mme	Priya	Gajraj	 s’est	dite	honorée	de	participer	à	 la	 séance	
d’ouverture	de	cet	atelier	qui	s’inscrit,	a-t-elle	souligné,	dans	la	perspective	de	l’élection	
présidentielle	du	24	 février	 2019	et	 symbolise	un	 temps	 fort	 dans	 le	processus	de	
consolidation	de	la	gouvernance	démocratique	amorcée	par	les	autorités.	Après	s’être	
félicitée	du	partenariat	 entre	 la	CENA	et	 le	PNUD,	Mme	Gajraj	 a	 salué	 la	maturité	
du	 système	 démocratique	 du	 Sénégal	 ainsi	 que	 l’engagement	 du	 pays	 à	 faire	 du	
processus	électoral	un	mécanisme	pouvant	contribuer	significativement	aux	Objectifs	
de	développement	durable	dans	une	société	pacifique.

En	réponse,	 le	Président	Doudou	Ndir	a	salué	la	bienveillante	et	diligente	attention	
avec	laquelle	le	PNUD	répond	toujours	favorablement	aux	sollicitations	de	la	CENA,	
attestant	ainsi	incontestablement	de	sa	disponibilité	envers	le	Sénégal.	« C’est pourquoi 
il me plaît de magnifier votre précieuse contribution pour la tenue et la réussite de ce 
cycle de formation de nos éléments décentralisés pour une prise en charge correcte 
du scrutin présidentiel du 24 février 2019 »,	a	déclaré	le	Président	de	la	CENA.	« Pour 
cette élection que nous voulons transparente, crédible et apaisée, votre présence à nos 
côtés, dans ces moments décisifs, nous rassure quant à votre engagement à maintenir 
la collaboration fructueuse entre nos deux structures »,	a	ajouté	M.	Ndir.	

S’adressant	aux	participants,	 le	Président	de	la	CENA	leur	a	rappelé	 les	objectifs	de	
l’atelier	ainsi	que	la	charge	qui	leur	incombe	de	restituer	et	de	partager	le	contenu	de	
l’atelier	avec	l’ensemble	de	leurs	collaborateurs	qui	représentent	l’institution	sur	toute	
l’étendue	du	territoire	national.	Après	avoir	déploré	la	méconnaissance	du	rôle	et	des	
missions	de	la	CENA	de	la	part	de	certains	dirigeants	politiques,	M.	Ndir	a	insisté	sur	la	
nécessité de « redoubler de vigilance et prêter une plus grande attention à l’exécution 
de notre mission afin que l’opinion soit définitivement édifiée sur le fait que la CENA, 
depuis sa création, par son impartialité, sa neutralité, la compétence des personnes 
qui la composent, a réussi, avec ses partenaires du processus électoral, une alternance 
sans heurt au sommet de l’État »,	sans	compter	les	autres	consultations	électorales	et	
référendaires	que	le	Sénégal	a	connues	dans	un	passé	récent	et	qu’elle	a	contrôlées	et	
supervisées avec la même réussite.

5.1.2. Formation des contrôleurs et superviseurs par les CEDA

Les	contrôleurs	et	superviseurs	des	bureaux	et	lieux	de	vote	recrutés	ont	été	formés,	
de	même	que	ceux	pressentis	pour	les	remplacer	en	cas	d’empêchement	d’un	agent.	
Au	total,	vingt-et-un	mille	neuf	cent	soixante-dix-huit	 (21	978)	éléments	aux	profils	
différents	(hiérarchie	A,	B)	ont	pris	part	aux	différentes	sessions	de	formation	délivrées	
par	les	membres	des	CEDA	et	axées	essentiellement	sur	:
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-	Le	rôle	de	la	CENA	dans	le	processus	électoral	;

-	Le	rôle	du	contrôleur	et	du	superviseur,	l’accent	étant	mis	sur	leur	mission	à	
la	veille	du	scrutin,	pendant	et	particulièrement	à	la	clôture	;

-	 Le	 partage	 du	Guide	 du	 superviseur	 et	 du	 contrôleur,	 support	 didactique	
élaboré	par	la	CENA	;

-	 Le	 remplissage	 des	 fiches	 de	 remontée	 des	 données	 vers	 le	 service	
informatique	de	l’institution.

À	la	fin	de	leur	formation,	les	superviseurs	et	contrôleurs	ont	reçu	des	recommandations	
relatives	au	respect	des	dispositions	régissant	le	scrutin	et	au	comportement	à	adopter.

5.1.3. Conception et édition de supports didactiques

Comme	 à	 l’accoutumée,	 la	 CENA	 a	 conçu	 des	 supports	 didactiques	 destinés	 aux	
membres	 des	 CEDA	 pour	 animer	 les	 ateliers	 de	 formation	 des	 contrôleurs	 et	
superviseurs	à	 la	base.	Les	autres	supports	utilisés	sont	ceux	confectionnés	par	 les	
spécialistes	que	l’institution	a	identifiés	pour	animer	les	différents	modules	retenus	
comme	constituant	le	menu	du	grand	séminaire-atelier	organisé	à	Dakar	au	profit	des	
membres	des	CEDA.

Module 1

Organes de gestions des élections (OGE)

Le	 premier	module	 a	 été	 introduit	 par	 le	 professeur	 Babacar	Guèye,	 président	 du	
Collectif	des	organisations	de	 la	société	civile	pour	 les	élections	 (COSCE)	autour	du	
thème	:	« Commissions électorales et fraudes en Afrique ».

Le	Pr	Guèye	a	fait	l’historique	des	OGE,	qui	remonte	au	lendemain	des	conférences	
nationales	organisées	au	courant	des	années	1990	dans	de	nombreux	pays	d’Afrique.	
Au	terme	de	ces	assises,	les	États	concernés	se	sont	engagés	à	instituer	des	commissions	
électorales	en	vue	de	conjurer	les	nombreuses	et	répétitives	irrégularités	qui	entachent	
les	élections	sur	le	continent.	C’est	ainsi	que	sont	apparues	les	premières	commissions	
électorales	nationales	autonomes	(CENA)	ou	indépendantes	(CENI).
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Module 2

Présentation de la loi n° 2018-22 du 4 juillet 2018 modifiant le Code électoral

Vote hors bureau originel (cas des ordres de missions)

Les	 participants	 ont	 eu	 droit	 à	 une	 deuxième	 communication,	 présentée	 par	 M.	
Bernard	 Casimir	 Demba	 Cissé,	 Directeur	 de	 la	 formation	 et	 de	 la	 communication	
(DFC)	 à	 la	 Direction	 générale	 des	 élections	 (DGE).	M.	 Cissé	 a	 commencé	 par	 faire	
l’historique	des	innovations	introduites	dans	le	Code	électoral,	notamment	à	la	faveur	
de	 l’élargissement	 du	 système	 de	 parrainage	 aux	 candidats	 présentés	 à	 l’élection	
présidentielle	par	les	partis	et	coalitions	de	partis	politiques	légalement	constitués	au	
même	titre	que	les	entités	regroupant	des	personnes	indépendantes.	Rationaliser	les	
candidatures,	mettre	fin	à	la	discrimination	entre	les	candidats	et	éviter	un	désordre	
institutionnel	constituent	les	raisons	qui	fondent	ce	choix,	a	expliqué	le	DFC.	Il	a	indiqué	
que	le	parrainage	citoyen,	qui	est	un	deuxième	filtre	à	côté	de	la	caution	financière,	
n’est	 pas	 un	 suffrage	 exprimé,	mais	 constitue	 l’expression	 souveraine	 du	 choix	 de	
l’électeur	de	cautionner	la	candidature	d’un	citoyen	à	une	élection	donnée.

Concernant	le	vote	hors	bureau	originel,	au	sujet	duquel	la	CENA	a	entamé	une	réflexion	
sur	la	nécessité	de	le	réglementer	afin	d’éviter	les	abus	susceptibles	d’en	découler,	M.	
Bernard	Casimir	Demba	Cissé	en	a	détaillé	les	différents	aspects,	rappelant	notamment	
les	catégories	de	personnes	qui	y	ont	droit	(Cf.	article	L.69	du	Code	électoral).	Pour	
ce	 faire,	 il	a	précisé	 les	conditions	d’obtention	et	de	validité	des	ordres	de	mission	
permettant	ledit	vote	hors	bureau	originel.

Module 3

Prévention de la violence et des conflits électoraux

En	 introduisant	 sa	 communication	 sur	 la	 prévention	 de	 la	 violence	 et	 des	 conflits	
électoraux,	 le	 Pr	 Babaly	 Sall	 a	 évoqué	 les	 problèmes	 de	 stabilité	 auxquels	 sont	
généralement	 confrontés	 les	 pays	 d’Afrique,	 soulignant	 que	 les	 conflits	 électoraux	
constituent	une	des	principales	causes	d’instabilité	et	une	grave	menace	de	rupture	
de	 la	paix	dans	nos	pays.	 Il	a	évoqué	 la	Déclaration	de	Praia	sur	 les	élections	et	 la	
stabilité	en	Afrique	de	l’Ouest	de	mai	2011	qui	souligne	notamment	que	la	violence	
liée	aux	élections	continue	de	représenter	l’un	des	défis	majeurs	de	stabilité	politique	
dans	la	sous-région	ouest-africaine.

Pourquoi	est-il	 important	pour	 la	CENA	de	prévenir	 les	conflits	électoraux	et	comment	
s’y	prendre	,	s’est	demandé	le	Pr	Sall.	D’abord,	a-t-il	 indiqué	en	guise	de	réponse,	la	
prévention	des	conflits	s’avère	nécessaire	pour	permettre	à	notre	institution	de	réussir	
ses	missions.	 Ensuite,	 il	 existe,	dans	 le	 cadre	des	 textes	qui	 régissent	 la	CENA,	des	
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moyens	et	méthodes	à	sa	disposition	pour	atteindre	les	résultats	escomptés.	Parmi	les	
causes	de	violences	électorales,	l’orateur	a	cité,	entre	autres,	le	manque	de	dialogue	
et	d’entente	(loi	sur	le	parrainage,	par	exemple)	ou	encore	une	mauvaise	gestion	du	
fichier	électoral.

Module 4

Présentation du logiciel de remontée des données

En	 traitant	 de	 la	 remontée	 des	 données,	 le	 chef	 du	 service	 informatique	 de	 la	
CENA,	M.	Waly	Faye,	a	souligné	d’emblée,	diaporama	à	l’appui,	qu’en	informatique,	
l’application	comporte	toujours	trois	phases	que	sont	:	 l’acquisition,	qui	n’est	autre	
que	 la	 possibilité	 d’entrer	 des	 données,	 que	 ce	 soit	 une	 lettre,	 des	 statistiques	 ou	
des	éléments	plus	complexes	 ;	 la modification,	qui	est	 la	possibilité	de	 revenir	 sur	
ces	données	et	d’y	apporter	des	améliorations	si	nécessaire,	ou	des	corrections	et,	
enfin,	le partage,	qui	est	la	possibilité,	une	fois	que	la	qualité	des	données	a	atteint	un	
niveau	de	satisfaction,	de	les	partager	sous	forme	de	copie	dure,	c’est-à-dire	papier,	
ou	bien	au	format	électronique	dans	une	clé	par	exemple,	ou	bien	en	les	affichant.

Pour	que	 la	CENA	puisse	être	édifiée	sur	ce	qui	se	passe	sur	 le	terrain,	son	service	
informatique	va	déployer	quatre	fiches	qui	seront	remplies	par	les	superviseurs	dès	
l’ouverture	des	bureaux	de	vote,	puis	plus	tard	pour	jauger	l’affluence	des	électeurs	
au	niveau	des	bureaux	de	vote.	La	troisième	fiche	fera	l’état	des	lieux	à	la	fermeture	
des	bureaux	pour	déterminer	ceux	où	il	y	a	eu	une	prolongation,	la	présence	effective	
des	agents	de	sécurité	jusqu’à	la	fermeture,	etc.,	et	la	quatrième	enfin,	consacrée	à	la	
remontée	des	résultats	et	s’appuyant	sur	les	PV	des	bureaux	de	vote	pour	sonder	la	
tendance.

Module 5

Partage d’expériences et de bonnes pratiques en matière de supervision et de contrôle 
des élections

En	 présence	 du	 Président,	 du	 Vice-président,	 du	 Secrétaire	 général	 et	 d’autres	
membres	 de	 la	 CENA,	 les	 représentants	 de	 l’ensemble	 des	 45	 CEDA	 ainsi	 que	 le	
président	de	la	DECENA	de	Guinée,	de	passage	à	Dakar,	ont	pris	la	parole	pour	décrire	
et	partager	les	expériences	et	autres	bonnes	pratiques	qu’ils	ont	connues	dans	leurs	
localités	respectives.	Comme	ils	l’avaient	fait	à	l’issue	du	précédent	séminaire,	tenu	à	
quelques	semaines	des	élections	législatives	du	30	juillet	2017,	les	représentants	des	
CEDA	ont	émis,	face	à	l’administration	de	la	CENA,	de	nombreuses	doléances	portant,	
notamment,	 sur	 les	 moyens	 matériels	 et	 logistiques	 qui	 font	 cruellement	 défaut	
présentement.	Certains,	confrontés	à	des	réalités	spécifiques	comme	l’enclavement,	
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l’insularité	ou	l’insécurité,	ont	exposé	leur	cas,	comme	d’autres	ont	décrit	les	divers	
comportements	notés	et	actes	posés	tout	 le	 long	du	processus	électoral	aussi	bien	
chez	les	autorités	administratives	sur	le	terrain	que	chez	les	militaires,	qui	sont	chargés	
du	convoyage	des	résultats	et	qui,	parfois,	 refusent	de	 laisser	embarquer	des	civils	
dans	leurs	véhicules.

À	toutes	les	interrogations	formulées,	le	Président	et	le	Secrétaire	général	ont	apporté	
les	réponses	adéquates	avec	franchise	et	sans	langue	de	bois,	ce	que	les	membres	des	
CEDA	ont	généralement	bien	apprécié.	Tous	se	sont	déclarés	conscients	des	efforts	
fournis	par	l’administration	de	la	CENA	qui,	depuis	quelques	années,	a	beaucoup	de	
mal	à	mobiliser	l’intégralité	du	budget	qui	lui	est	alloué.

La	 présentation	 de	 chaque	 module	 a	 été	 suivie	 de	 larges	 débats	 nourris	 par	 les	
interventions	des	différents	participants.	Des	arguments	échangés	et	des	propositions	
formulées	ici	et	là,	il	a	été	retenu	un	certain	nombre	de	recommandations	sur	chacun	
des	thèmes	abordés.	

5.2. LA COMMUNICATION ET LA SENSIBILISATION

En	matière	de	communication	et	de	sensibilisation,	 la	CENA	s’est	montrée,	comme	
à	l’accoutumée,	prudente	et	mesurée,	en	publiant	des	communiqués	ou	en	prenant	
part,	à	travers	son	Président	ou	son	porte-parole,	à	des	émissions	à	la	radio	ou	à	la	
télévision,	ou	en	accordant	des	 interviews	aux	 journaux.	En	outre,	dans	 l’exécution	
de	sa	mission	de	sensibilisation	du	public,	 la	CENA	a	réalisé	et	publié	des	spots	de	
sensibilisation	 pour	 la	 radio	 et	 pour	 la	 télévision.	 Communiquer	 à	 bon	 escient	 et	
seulement	lorsque	c’est	vraiment	nécessaire,	voilà	le	credo	de	la	CENA	en	la	matière.	À	
noter	que	les	adresses	de	la	CENA	sont	principalement	destinées	à	l’opinion	publique.

5.2.1. Communiqués publiés par la CENA

Communiqué du 19 juillet 2018

Le	19	juillet	2018,	la	CENA	attirait	l’attention	de	l’opinion	publique	sur	le	fait	que	les	
listes	électorales	provisoires	avaient	été	publiées	le	lundi	2	juillet	2018	conformément	
au	décret	n°2018-476	du	20	 février	2018	portant	 révision	exceptionnelle	des	 listes	
électorales	en	vue	de	l’élection	présidentielle	du	24	février	2019.

Ainsi,	 conformément	 à	 sa	mission	 générale,	 ajoutait	 le	 communiqué	 (V. Annexes),	
la	CENA	a	 fait	 contrôler	et	noter	par	 ses	 structures	décentralisées,	 les	CEDA	et	 les	
DECENA,	 l’effectivité	 de	 la	 disponibilité	 des	 listes	 électorales	 provisoires	 aux	 lieux	
indiqués	ainsi	que	l’affichage	indiquant	leur	disponibilité.	

Après	avoir	rappelé	les	passages	clés	du	décret	susvisé,	la	CENA,	par	le	biais	de	ses	
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structures	décentralisées,	assurait	 tout	électeur	 se	 trouvant	omis,	 radié	ou	victime	
d’une	 erreur	 matérielle,	 de	 sa	 disponibilité	 à	 l’accompagner	 pour	 accomplir	 les	
procédures	visant	à	le	rétablir	dans	ses	droits.	

Communiqué du 13 septembre 2018

À	la	date	du	13	septembre	2018,	la	CENA	a	cru	devoir	publier	un	communiqué	de	presse	
devant	 les	 supposées	 interrogations	 d’une	 certaine	 opinion	 relayées	 par	 quelques	
médias	de	la	place.	À	ces	moments	d’effervescence	politique	préalables	à	l’élection	
présidentielle	qui	se	profilait	à	l’horizon,	le	questionnement	le	plus	récurrent	tournait	
autour	des	activités	de	la	CENA	et	des	exigences	de	l’article	L.11	du	Code	électoral	qui	
fixe	les	attributions	de	l’institution.

Dans	son	communiqué	(V. Annexes),	la	CENA	faisait	noter	qu’une	lecture	attentive	de	
la	loi	électorale	permettait	de	constater	que	les	diverses	attributions	de	l’institution	
suivaient	un	chronogramme	et	une	cadence	bien	établis	et,	par	conséquent,	étaient	
relatives	 aux	 divers	 évènements	 électoraux	 ou	 référendaires	 en	 plus	 des	 révisions	
périodiques	des	listes	électorales.

Au	total,	concluait	le	communiqué,	« la CENA, qui est une structure permanente dotée 
de la personnalité juridique et de l’autonomie financière, fonctionne à plein régime et 
suit de près tout ce qui touche au processus électoral. Elle tient tous les mercredis la 
réunion de son Assemblée générale et exerce pleinement sa mission de contrôle et de 
supervision des activités du ministère en charge des élections ».

Communiqué du 6 novembre 2018

À	la	date	du	6	novembre	2018,	la	CENA	évoquait,	dans	un	communiqué	(V.	Annexes),	
la	question	des	cartes	d’électeur	issues	de	la	dernière	révision	exceptionnelle	des	listes	
électorales	alors	en	cours	de	 livraison	aux	autorités	administratives	 locales	 (Préfets	
et	 Sous-préfets).	 Les	 informations	 communiquées	 à	 la	 CENA	par	 ses	 représentants	
sur	 le	 terrain	 révélaient	que	 l’opération	avait	démarré	dans	 la	grande	majorité	des	
préfectures	et	sous-préfectures,	ainsi	que	dans	les	représentations	diplomatiques	et	
consulaires du Sénégal à l’étranger.

Aussi	 la	 CENA	 avait-elle	 tenu	 à	 préciser	 qu’à	 ce	 stade	 du	 processus	 électoral	 et	
conformément	à	ses	attributions	légales,	elle	procédait	au	contrôle	de	la	distribution	
de	ces	cartes	conformément	à	une	décision	de	son	Assemblée	générale	fondée	sur	la	
loi	électorale,	qui	dispose	que	la	distribution	des	cartes	d’électeur,	décidée	et	organisée	
par	le	ministère	en	charge	des	élections,	s’exerce	sous	le	contrôle	et	la	supervision	de	
la	CENA	conformément	à	sa	mission	générale	et	aux	dispositions	pertinentes	du	Code	
électoral.
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Communiqué du 24 décembre 2018

Le	24	décembre	2018,	la	CENA	a	tenu	à	rétablir	la	vérité	après	les	déclarations	publiques	
d’un	responsable	de	la	société	civile	prétendant	que	lors	de	leur	acheminement	vers	
les	Commissions	départementales	de	recensement	des	votes,	les	procès-verbaux	des	
bureaux	de	vote	étaient	susceptibles	de	subir	des	modifications.	

Soucieuse	de	sa	réputation	dans	sa	mission	de	supervision	et	de	contrôle	du	processus	
électoral,	 la	 CENA	 avait	 tenu	 à	 rappeler,	 dans	 un	 communiqué,	 que	 cette	 phase	
importante	des	opérations	électorales	s’est	toujours	déroulée	dans	les	conditions	de	
sécurisation	les	plus	strictes	à	l’occasion	de	tous	les	scrutins	qu’elle	a	supervisés.	

À	cet	égard,	elle	avait	rappelé	certaines	dispositions	de	l’article	L.86	du	Code	électoral	
qui	fixe	les	modalités	et	procédures	de	cette	séquence	tant	elles	sont	déterminantes	
pour	la	garantie	de	l’authenticité	des	contenus	de	ces	procès-verbaux.	(V. Annexes)

Les autres communiqués publiés

La	CENA	a	publié	plusieurs	autres	communiqués	sur	divers	thèmes	en	relation	avec	
sa	mission	de	contrôle	et	de	supervision	du	processus	électoral,	dont	deux	le	jour	du	
scrutin	et	un	le	lendemain	:	

•	À	la	mi-journée	du	24	février,	pour	faire	la	situation	du	vote	pendant	la	séquence	
temporelle	située	entre	8	h	et	14	h,	en	n’occultant	pas	les	dysfonctionnements	
constatés	;

•	Dans	 la	 soirée,	 pour	 présenter	 le	 visage	 global	 du	 scrutin	 en	 signalant	 qu’il	
s’était	globalement	bien	déroulé	sur	l’ensemble	du	territoire	et	à	l’étranger	;

•	 Le	 lendemain,	 pour	 appeler	 les	 candidats	 et	 leurs	 partisans,	 ainsi	 que	 les	
acteurs	de	la	société	civile	et	la	population	à	s’abstenir	de	faire	une	quelconque	
déclaration	prématurée	sur	les	résultats. (V. Annexes)

Nous	pouvons	inscrire	dans	le	même	cadre	les	nombreuses	interventions,	par	voie	de	
presse,	du	porte-parole	de	l’institution,	M.	Issa	Sall,	qui	a	été	souvent	interrogé	aussi	
bien	par	 les	radios,	 les	télévisions,	 les	 journaux	traditionnels	et	en	 ligne,	y	compris	
des	médias	étrangers.	Le	Président	de	la	CENA,	M.	Doudou	Ndir,	a	aussi	été	souvent	
interrogé	par	 les	médias	en	général,	mais	 il	a	également	accordé,	notamment,	une	
grande	interview	au	quotidien	national	Le	Soleil	et	a	été	l’invité	spécial	de	l’émission	
Kassabor	 de	 la	 Radiodiffusion-télévision	 nationale	 (RTS).	 En	 outre,	 à	 l’entame	 de	
chacune	 des	 conférences	 de	 presse	 qu’il	 a	 données,	 il	 a	 délivré	 une	 déclaration	
liminaire	déclinant	la	position	de	la	CENA	sur	la	situation	politique	du	moment	ou	les	
sujets	à	aborder.	(V. Annexes)
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5.2.2. Réalisation et diffusion de spots radio et télévision

Afin	de	sensibiliser	l’opinion	publique	sur	la	nécessité,	pour	chaque	citoyen	inscrit,	de	
retirer	sa	carte	d’électeur	à	temps,	la	CENA	a	réalisé	et	diffusé	des	sports	télévisés,	
grâce	au	soutien	financier	du	Programme	des	Nations	unies	pour	le	développement	
(PNUD).

Le	premier	spot,	tourné	en	wolof,	met	en	scène	des	personnes	adultes	occupées	à	ne	
rien	faire.	Un	de	leurs	amis,	qui	a	retiré	sa	carte	d’électeur,	vient	les	sensibiliser	sur	
ce	geste.	Le	second	spot,	tourné	en	français,	montre	des	jeunes	qui	se	sont	inscrits	
sur	les	listes	électorales,	mais	qui	préfèrent	évoluer	sur	les	réseaux	sociaux	jusqu’à	ce	
qu’une	de	leurs	amies	vienne	les	tirer	de	leur	torpeur.	

La	CENA	a	aussi	réalisé	et	diffusé	un	spot	radio	en	wolof	constitué	de	huit	messages	
très	forts	appelant	les	Sénégalais	à	s’approprier	les	règles	universelles	de	la	démocratie	
et	à	aller,	le	jour	du	scrutin,	voter	dans	la	paix	en	se	gardant	de	tout	acte	de	violence.

Les	différents	spots	ont	fait	l’objet	d’une	très	large	diffusion	sur	plusieurs	chaînes	de	
radio et de télévision. (V. Annexes)
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DEUXIÈME PARTIE
LE SCRUTIN
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CHAPITRE PREMIER
LE CONTRÔLE ET LA SUPERVISION

1.1. LE MATÉRIEL ET LES DOCUMENTS ÉLECTORAUX

Le	jeudi	13	décembre	2018,	le	Ministre	de	l’Intérieur	s’est	rendu	à	l’École	nationale	de	
Police	et	de	la	Formation	permanente	pour	s’enquérir	de	la	disponibilité	et	de	l’état	
du	matériel	et	des	documents	électoraux,	avant	leur	acheminement	vers	les	différents	
centres de vote.

La	 CENA	 a	 été	 représentée	 à	 cette	 cérémonie	 par	 M.	 Amsata	 Sall,	 membre	 et	
Superviseur	de	la	CENA	chargé	des	relations	avec	les	pouvoirs	publics,	la	société	civile	
et	les	partis	politiques.

Les	autorités	administratives,	qui	ont	reçu	le	matériel	et	les	documents	en	question,	
ont	procédé	à	 leur	mise	en	place	à	temps,	comme	ont	pu	en	attester	 les	différents	
démembrements	de	la	CENA,	qui	signalent	que,	dans	l’ensemble,	le	déploiement	s’est	
déroulé	sans	dysfonctionnement	majeur.

De	même,	à	l’extérieur,	les	représentations	diplomatiques	et	consulaires	ont	ventilé	
le	matériel	et	les	documents	susvisés	à	temps	et	sans	difficulté	majeure,	comme	l’ont	
rapporté	les	DECENA.

Pour	sa	part,	la	CENA	a	doté	ses	contrôleurs	d’une	logistique	leur	ayant	permis	d’assurer	
correctement	la	supervision	du	scrutin.	

1.2. LE DÉPLOIEMENT DES CONTRÔLEURS ET DES SUPERVISEURS

La	 supervision	 et	 le	 contrôle	 des	 opérations	 liées	 au	 vote	 constituent	 une	 étape	
importante	et	lourde	du	processus	électoral.	Ils	nécessitent	des	moyens	considérables	
et	une	organisation	complexe.	

Les	contrôleurs	et	superviseurs,	avec	des	profils	divers	englobant	enseignants,	étudiants,	
retraités	de	l’administration	et	autres,	après	avoir	suivi	une	formation	appropriée,	ont	
été	déployés	l’avant-veille,	la	veille	et	le	jour	du	scrutin,	selon	les	spécificités	du	terrain	
d’affectation.	Différents	moyens	ont	servi	pour	transporter	ces	représentants	de	la	CENA,	
à	savoir	véhicules	automobiles,	pirogues,	vélos	et	avions.	Déjà	à	7	h	30,	l’ensemble	des	
ces	agents	étaient	présents	sur	les	lieux	de	vote	ou	dans	les	bureaux	de	vote	où	ils	étaient	
appelés	à	officier,	assurant	ainsi	un	taux	de	couverture	de	100	%	du	scrutin.

Au	total,	vingt-et-un	mille	neuf	cent	soixante-dix-huit	(21	978)	agents	ont	été	mobilisés	
pour	superviser	quatorze	mille	six	cent	cinquante-et-un	(14	651)	bureaux	de	vote	et	
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six	mille	 cinq	 cent	 quarante-neuf	 (6	 549)	 lieux	de	 vote	 institués	 sur	 l’ensemble	du	
territoire	national.	

Le	personnel	recruté	par	la	CENA	pour	les	besoins	du	contrôle	et	de	la	supervision	de	
l’élection	l’a	été	sur	la	base	de	la	carte	électorale	et	suivant	les	modalités	ci-après	:

-	1	contrôleur	par	bureau	de	vote

-	de	01	à	12	bureaux	de	vote	:	1	superviseur

-	de	13	à	24	bureaux	de	vote	:	2	superviseurs

-	de	25	à	36	bureaux	de	vote	:	3	superviseurs

-	de	36	à	48	bureaux	de	vote	:	4	superviseurs

Pour	chaque	douzaine	de	bureaux	de	plus,	retenir	un	superviseur	de	plus.	En	sus,	un	
volant	de	sécurité	de	six	cent	quarante-quatre	(644)	contrôleurs	a	été	recruté	pour	
suppléer	éventuellement	les	contrôleurs	empêchés.

De	même,	pour	le	contrôle	du	vote	des	Sénégalais	de	l’extérieur,	sept	cent	quarante-
six	(746)	contrôleurs	ont	officié,	couvrant	ainsi	l’ensemble	des	sept	cent	quarante-six	
(746)	bureaux	abritant	ce	vote.	 Ici,	 les	 trois	 cent	neuf	mille	cinq	cent	quatre-vingt-
douze	(309	592)	inscrits	ont	été	répartis	dans	trois	cents	soixante	neuf	(369)	lieux	de	
vote.

NATIONAL ÉTRANGER TOTAL
Lieux de vote 6.549 369 6.588
Bureaux de vote 14.651 746 15.397

1.3. LE DÉROULEMENT DU VOTE

L’élection	présidentielle	du	24	février	2019	a	fait	l’objet,	comme	de	coutume,	d’une	
supervision	 et	 d’un	 contrôle	 suivis.	 La	 supervision	 et	 le	 contrôle	 s’exercent	 grâce	
aux	démembrements	que	sont	les	CEDA	et	les	DECENA.	Ces	structures	sont	placées,	
chacune,	sous	la	supervision	d’un	des	douze	Membres	de	la	CENA	à	qui	elles	rendent	
régulièrement	compte	de	leurs	différentes	activités.	

À	l’issue	du	scrutin,	toutes	les	structures	ont	élaboré	leur	rapport	et	 l’ont	envoyé	à	
leur	Superviseur.	Ensuite,	 chaque	Superviseur	a	 fait	 la	 synthèse	des	 rapports	qu’il/
elle	a	reçus,	ce	qui	a	servi	à	alimenter	le	présent	rapport.	La	synthèse	qui	suit	résume	
les	 activités	 de	 supervision	 et	 de	 contrôle	 des	 opérations	 de	 vote	 et	 souligne,	 en	
particulier,	les	observations	spécifiques	que	chaque	démembrement	a	relevées	durant	
le processus électoral.
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Les	opérations	de	vote	ont	démarré	d’une	manière	générale	entre	8	h	et	8	h	30	et	ont	
été	clôturées	à	18	h.	Elles	se	sont	déroulées	dans	un	climat	apaisé.	La	sécurité	était	
présente.	Toutefois,	il	y	a	lieu	de	signaler	quelques	dysfonctionnements,	notamment	:

-	Un	léger	retard	au	démarrage	dans	certains	bureaux	à	cause	de	l’absence	
de	membres	;

-	Une	insuffisance	de	bulletins	de	candidats	dans	certains	bureaux	;

-	Un	manque	de	petit	matériel	dans	certains	bureaux	(lampes,	stylos,	etc.)	;

-	La	création	de	nouveaux	bureaux	et	la	délocalisation	de	certains	autres		
(modification	de	la	carte	électorale)	n’ont	pas	permis	à	certains	électeurs	de		
retrouver	leur	lieu	de	vote	;

-	Des	électeurs	détenteurs	de	cartes	dupliquées	n’ont	pas	pu	exercer	leur	
droit	de	vote	(arrondissement	des	Niayes,	Pikine)	;

-	 Les	 noms	 de	 certains	 citoyens	 ont	 été	 versés	 dans	 des	 listes	
d’émargement		différentes	de	celles	mentionnées	sur	leur	carte	d’électeur	:	
un	message	du	MINT	a	été	émis	le	24	février	2019	à	l’attention	des	autorités	
administratives	pour	instruire	les	présidents	de	BV	d’inviter	les	victimes	de	
cette	situation	à	se	rendre	dans	le	dernier	BV	du	lieu	de	vote	où	leur	nom	
figure	sur	la	liste	pour	voter.	Il	n’a	pas	été	observé	une	large	application	de	
cette	instruction,	qui	concerne	quelque	7	000	électeurs.	(V. Annexes) ;

-	Certains	électeurs	munis	de	leur	carte	ne	figuraient	pas	sur	les	listes		
d’émargement	et	n’ont,	par	conséquent,	pas	pu	voter.

Recommandations
•	Éviter	les	modifications	de	dernière	heure	de	la	carte	électorale	afin	de	ne	
pas désorienter les électeurs.

•	Redresser	les	erreurs	constatées	dans	les	listes	électorales	et	qui	n’ont	pas	
permis à des électeurs de voter.

•	 Former	 davantage	 les	membres	 des	 bureaux	 de	 vote	 sur	 les	 procédures	
encadrant	 les	 opérations	 de	 vote,	 notamment	 sur	 le	 renseignement	 des	
procès-verbaux.

•	Rapprocher	les	électeurs	de	la	diaspora,	le	plus	possible,	de	leur	lieu	de	vote.
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CHAPITRE 2
LA PUBLICATION DES RÉSULTATS

2.1. LA REMONTÉE DES DONNÉES

La	mise	en	place	d’un	système	de	remontée	des	données	obéit	au	besoin	d’information	
sur	 le	 déroulement	 du	 scrutin	 afin	 de	 permettre	 à	 la	 CENA	 de	mesurer,	 avec	 des	
données	scientifiques,	la	qualité	de	l’organisation	le	jour	du	vote.	À	chaque	scrutin,	
des	moyens	d’information	sont	mis	en	place	pour	recueillir	les	réponses	aux	items	que	
les	agents	recrutés	par	la	CENA	et	en	place	dans	les	lieux	de	vote	transfèrent	au	niveau	
central.	 La	 compilation	desdites	données	permet	de	 fonder	 les	appréciations	de	 la	
CENA	sur	cette	étape	ultime	de	la	mission	de	supervision	et	de	contrôle	du	processus	
électoral.

2.1.1. L’organisation de la collecte des données

La	 CENA	 a,	 de	 tout	 temps,	 organisé	 une	 remontée	 des	 données	 électorales.	 Des	
fiches	de	renseignements	remises	aux	contrôleurs	étaient	utilisées	dans	ce	cadre.	Le	
traitement	des	informations	n’est	pas	aisé	quand	il	s’agit	de	compiler	la	totalité	des	
renseignements	 venant	 des	 quatorze	mille	 six	 cent	 cinquante-et-un	mille	 (14	 651)	
bureaux	de	vote.	 En	2012,	 il	 avait	 été	mis	en	place	un	 centre	d’appel	pour	 rendre	
plus	rapide	la	remontée	des	informations	du	contrôleur	jusqu’au	niveau	central.	Il	fut	
impossible	de	recueillir	la	totalité	des	informations	au	cours	de	la	journée	de	vote.	

Cette	année,	pour	remédier	à	de	telles	lourdeurs	et	lenteurs,	une	nouvelle	formule	a	
été	initiée	avec	la	mise	en	place	d’un	réseau	de	bureaux	de	vote	de	référence	(BVR)	
pour	servir	d’échantillon	représentatif	de	la	totalité	des	BV	au	plan	national.	Le	service	
informatique	et	statistique	de	la	CENA	a	dressé	un	échantillon	de	neuf	cent	trente-
neuf	(939)	BVR	répartis	sur	tout	le	territoire	national.	Pour	recueillir	les	informations	
sur	le	déroulement	des	opérations	électorales	le	jour	de	l’élection	présidentielle,	des	
fiches	ont	été	créées	avec	un	questionnaire	auquel	les	contrôleurs	ou	les	superviseurs	
devaient	apporter	des	réponses	en	rapport	avec	les	constats	faits	par	eux-mêmes	au	
niveau	des	BV	et	LV.	Depuis	2012,	les	fiches	de	renseignement	ont	été	épurées,	et	le	
nombre	de	questions	sensiblement	réduit.	
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Deux	fiches	ont	été	mises	en	service	lors	du	scrutin	du	24	février	2019	:	

- Une fiche dite d’ouverture du scrutin

Elle	comportait	quatre	questions.	Il	s’est	agi,	avec	lesdites	questions,	de	vérifier	dans	
quelles	conditions	les	BV	ont	ouvert,	si	le	démarrage	du	vote	s’est	effectué	dans	les	
conditions	adéquates	avec	la	présence	effective	des	personnels	de	BV,	de	la	sécurité,	
des	électeurs	et	le	respect	de	la	mise	en	place	d’un	BV.

Spécimen de la 

fiche 1
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Spécimen de la 

fiche 2

- Une fiche de mi-journée dite de veille

Cette	fiche	permet	de	mesurer	le	taux	de	participation	à	la	mi-journée.	Cependant,	
pour	la	CENA,	l’information	la	plus	importante	concernait	principalement	la	présence	
des	 représentants	 des	 candidats	 et	 d’observateurs	 nationaux	ou	 internationaux	 en	
permanence	ou	en	visite	sur	les	lieux.
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Pour	recueillir	 les	renseignements	contenus	dans	les	fiches,	les	informaticiens	de	la	
CENA	ont	installé	une	plateforme	informatique	accessible	aux	CEDA.	Elle	leur	permet	
d’introduire	 directement	 par	 internet	 les	 informations	 contenues	 dans	 les	 fiches.	
Cette	 solution	 a	 nécessité	 l’installation	 d’une	 connexion	 internet	 pour	 toutes	 les	
CEDA.	Celles	qui	avaient	des	difficultés	pour	une	installation	filaire	furent	dotées	d’un	
box	 acquis	 auprès	 du	 fournisseur	 d’accès.	 Le	 système	 installé	 permet	de	 visualiser	
l’évolution	 de	 l’enregistrement	 des	 données	 et	 d’obtenir	 des	 résultats	 globaux	 de	
manière instantanée.

Pour	obtenir	efficacement	les	renseignements	contenus	dans	les	fiches,	les	contrôleurs	
ou	superviseurs	des	BVR	ont	été	dotés	de	fiches	de	 renseignements	et	d’un	crédit	
téléphonique	pour,	aussitôt	que	 les	fiches	ont	été	renseignées,	appeler	 la	CEDA	du	
ressort	et	 lui	communiquer	 les	 informations.	 Ils	devaient	s’acquitter	de	cette	tâche	
dans	une	fourchette	d’heures	précises.	Les	CEDA,	elles,	se	chargeaient	d’enregistrer	
les	fiches	dans	la	plateforme	dédiée.

2.1.2 Les résultats de la remontée des données

Les	renseignements	recueillis	grâce	à	la	fiche	1	ont	permis	à	la	CENA	de	rendre	publiques,	
dans	un	communiqué	diffusé	à	15	h	10,	les	premières	appréciations	sur	l’ouverture	des	
BV.	Ainsi,	il	a	été	relevé	que	les	BV	étaient	ouverts	à	l’heure	à	98,18	%,	que	le	matériel	
électoral	était	au	complet	et	disponible	dans	99,68	%	des	BVR,	que	la	sécurité	était	
présente	et	visible	dans	99,89%	des	BVR	et	que	 le	vote	se	déroule	normalement	à 
99,47%.
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Avec la fiche 2,	les	renseignements	recueillis	ont	permis	d’estimer	le	taux	de	présence	
des	 représentants	 des	 candidats	 dans	 les	 BV.	 Les	 cinq	 (5)	 candidats	 disposent	 de	
représentants	 dans	 les	 BV,	 ce	 qui	 leur	 permet	 d’en	 contrôler	 la	 régularité	 ou	 de	
formuler,	dans	le	PV,	des	contestations	destinées	à	la	CDRV	où	elles	sont	réinscrites	
sur	le	PV	qui	sera	transmis	à	la	CNRV.

Cette	fiche	a	permis	de	noter	que	le	candidat	Macky	Sall	était	représenté	dans	98,82	
%	des	BVR,	le	candidat	Idrissa	Seck	dans	91,43	%,	le	candidat	Ousmane	Sonko	dans	
87,47	%,	le	candidat	Madické	Niang	dans	56	%	et	le	candidat	El	Hadji	Sall	dans	85,22	
%	des	BVR.

Ainsi,	la	CENA	est	en	mesure	de	déclarer	que	les	candidats	étaient	bien	représentés	
dans	une	très	forte	majorité	des	BV.	

Nous	avons	aussi,	dans	notre	échantillon,	enregistré	que	les	observateurs	nationaux	
ont	visité	ou	siégé	dans	88,87	%	des	BVR,	tandis	que	les	observateurs	internationaux	
se	sont	présentés	dans	49,68	%	des	BVR.
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2.2. LES TRAVAUX DES COMMISSIONS DE RECENSEMENT DES VOTES

Après	le	scrutin,	 les	procès-verbaux	des	bureaux	de	vote	destinés	aux	commissions	
départementales	de	recensement	des	votes	(CDRV)	sont	convoyés	à	partir	des	points	
de	collecte	prévus	par	le	plan	de	ramassage	établi	par	les	autorités	administratives.		
Ce	plan	de	ramassage	est	communiqué	à	chaque	CEDA	soixante-douze	(72)	heures	
avant	le	scrutin	afin	de	lui	permettre	de	désigner	ses	représentants	pour	le	convoi	de	
ramassage assuré par des agents assermentés.

Les	procès-verbaux	issus	des	bureaux	de	vote	de	l’étranger	sont	transmis	via	internet	
par	les	représentants	diplomatiques	ou	consulaires.

2.2.1. Commissions départementales de recensement des votes

La	création,	la	composition	ainsi	que	les	missions	des	commissions	départementales	
de	recensement	des	votes	sont	définies	 respectivement	dans	 les	articles	LO.138	et	
LO.139	du	Code	électoral,	ci-dessous	rappelés.

Article LO 138 du Code électoral

« Au niveau de chaque département est créée une Commission départementale de 
recensement des votes. Cette commission est composée :

- de trois magistrats dont l’un assure la présidence, tous désignés par le 
Premier Président de la cour d’Appel de Dakar parmi les magistrats des 
Cours et Tribunaux ; 

- d’un représentant de la CENA ;

- d’un représentant de chaque candidat ou liste de candidats et son suppléant.

« Leurs prénoms, nom, date et lieu de naissance, profession et numéro de téléphone 
doivent être notifiés par chaque candidat ou liste de candidats au Ministre chargé des 
Elections, au Président de la Commission Nationale de Recensement des Votes et au 
Président du Conseil constitutionnel quinze (15) jours avant celui du scrutin. 

Au vu de l’ensemble des procès-verbaux des bureaux de vote du département et des 
pièces qui leur sont annexées, la commission effectue le recensement des votes. Seuls 
les magistrats ont voix délibérative. » 

Article LO.139 du code électoral 

« Les commissions départementales procèdent au recensement des votes à partir 
des procès-verbaux de chacun des bureaux de vote. Elles n’ont pas le pouvoir de les 
annuler. Toutefois, en cas d’erreur de calcul ou de relevé de données chiffrées erronées, 
elles peuvent redresser et rectifier les procès-verbaux. Elles sont tenues, dans ce 
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cas, de motiver leur décision et d’en faire la remarque au procès-verbal qui, en plus, 
doit aussi faire état des cas d’incohérence ou de doute sur la sincérité de certaines 
opérations relevées par la commission départementale. Si la commission ne parvient 
pas à formuler ses remarques par consensus, chaque membre peut préciser son point 
de vue au procès-verbal. »

Conformément	 aux	 dispositions	 susvisées,	 cinquante-trois	 (53)	 commissions	
départementales	ont	procédé,	du	dimanche	24	février	au	mardi	26	février	2019,	au	
recensement	de	l’ensemble	des	procès-verbaux	des	bureaux	de	vote	et	des	pièces	qui	
leur	sont	annexées.	Il	s’agit	des	quarante-cinq	(45)	commissions	ayant	en	charge	les	
procès-verbaux	des	bureaux	de	vote	des	départements	au	plan	national	et	des	huit	
(8)	autres	dédiées	au	vote	des	Sénégalais	de	 la	diaspora.	Ces	huit	 commissions	de	
l’extérieur,	qui	polarisent	les	départements	de	l’étranger,	siègent	toutes	à	Dakar.

Voici	la	liste	des	départements	de	l’extérieur	:

-	Afrique	du	Nord	;

-	Afrique	de	l’Ouest	;

-	Afrique	du	Centre	;

-	Afrique	australe	;

-	Europe	de	l’Ouest,	du	Centre	et	du	Nord	;

-	Europe	du	Sud	;

-	Amérique-Océanie	;

-	Asie	et	Moyen-Orient.

La	méthodologie	appliquée	est	pratiquement	la	même	au	niveau	desdites	commissions.	
Le	président	lit	à	haute	voix	l’original	de	chaque	procès-verbal	de	BV.	Le	représentant	
de	la	CENA,	qui	a	son	propre	document,	réagit.	Les	représentants	des	candidats,	qui	
ont	chacun	des	copies	de	PV	de	bureaux	de	vote,	réagissent	à	leur	tour.	Si	tout	est	
conforme,	 les	résultats	sont	consignés	dans	 le	PV	de	délibération	des	Commissions	
départementales,	puis	signés	et	paraphés	par	les	membres.	Ensuite,	le	PV	est	affiché	
dans	le	hall	du	tribunal.	

Il	y	a	lieu	de	noter	que	les	représentants	de	la	CENA	ont	joué	un	rôle	majeur	au	sein	
desdites	commissions	en	raison	de	leur	expertise	et,	surtout,	de	la	part	 importante	
que	confère	la	loi	au	procès-verbal	détenu	par	l’institution.	
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2.2.2. Commission nationale de recensement des votes

La	Commission	nationale	de	 recensement	des	votes	 (CNRV)	est	 l’organe	chargé	de	
proclamer	les	résultats	provisoires	de	l’élection	présidentielle.	Son	organisation	et	son	
fonctionnement	sont	fixés	par	les	articles	LO.138	et	LO.139	du	Code	électoral	:

Article LO 138 du Code électoral

« Au niveau national est créée une Commission nationale de recensement des votes. 
Cette commission est présidée par le Premier président de la Cour d’appel de Dakar 
et, en cas d’empêchement, par un magistrat qu’il désigne. Elle comprend, en outre, 
d’une part, deux magistrats du siège désignés par lui et, d’autre part, un représentant 
de la CENA ainsi qu’un représentant de chaque candidat ou liste de candidats et son 
suppléant. »

Article LO 139 du Code électoral

« La commission nationale procède au recensement des votes à partir des procès-
verbaux des commissions départementales de recensement des votes. Elle peut les 
rectifier. Pour cela, elle procède, le cas échéant, à l’annulation ou au redressement 
des procès-verbaux des bureaux de vote. La commission nationale procède à la 
proclamation provisoire des résultats, dans les conditions prévues à l’article L.86. Il 
revient au Conseil constitutionnel d’effectuer la proclamation définitive des résultats 
conformément aux dispositions de l’article 35 de la Constitution. 

« En cas de destruction, de substitution, de perte ou de vol des originaux des procès-
verbaux, les exemplaires détenus par les deux tiers (2/3) des représentants de candidats 
ou de listes de candidats feront foi au même titre que celui du représentant de la 
CENA. » 

À	 l’entame	des	 travaux	 de	 la	 CNRV,	 le	 président	 de	 l’organe	 a	 tenu	 à	 rappeler	 ces	
dispositions	fondamentales	dans	le	traitement	des	résultats	de	l’élection	présidentielle.	
En	outre,	tenant	à	ce	que	le	travail	de	la	CNRV	se	déroule	en	toute	transparence,	il	a	
donné	aux	médias,	ainsi	qu’aux	observateurs	nationaux	et	internationaux,	l’autorisation	
d’accéder à la salle.

Après	 ces	 dispositions	 d’ordre	organisationnel,	 la	 validation	des	 PV	des	CDRV	 s’est	
déroulée	à	un	rythme	soutenu.	

•  Journée du 26 février 2019 

Trente-trois	(33)	PV	de	CDRV	ont	été	validés	avec	quelques	redressements	des	chiffres	
pour	corréler	les	suffrages	obtenus	par	les	cinq	candidats	au	nombre	de	votants	et	aux	
bulletins	nuls.
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La	copie	du	PV	de	la	CDRV	Afrique	du	Nord	produite	par	la	CENA	est	validée	en	l’absence	
du	PV	d’origine,	qui	n’était	pas	encore	parvenu	à	la	CNRV.

• Journée du 27 février 2019

Tous	les	vingt	(20)	PV	restants	ont	été	traités.	En	revanche,	il	a	été	noté	que	sur	certains	
PV	de	CDRV,	il	avait	été	transcrit	des	observations	indiquant	que	tous	les	PV	de	bureau	
de	vote	n’avaient	pas	été	pris	en	compte	parce	que	non	parvenus	au	moment	de	la	
clôture	des	travaux.	

Le	Président	de	la	CNRV	fera	remarquer,	lors	des	discussions,	que	certaines	CDRV	n’ont	
pas	attendu	la	date	et	l’heure	de	clôture	(mardi	26	février	à	12	h)	pour	établir	le	PV,	
alors	qu’elles	signalent,	par	ailleurs,	des	PV	de	BV	manquants	qui	leur	sont	parvenus	
juste	avant	la	signature	du	PV	de	la	CDRV.

• Journée du 28 février 2019

À	l’entame	des	travaux,	tous	les	PV	des	CDRV	des	quarante-cinq	(45)	départements	de	
l’intérieur	et	des	huit	(8)	départements	de	l’extérieur	étaient	déjà	validés.	Le	président	
de	la	CNRV	a	tenu	à	intégrer	dans	les	résultats	provisoires	les	PV	de	BV	reçus	après	la	
clôture	des	travaux	de	certaines	CDRV	ou	hors	délais.

Ainsi,	des	PV	de	Côte	d’Ivoire	(29),	du	Gabon	(3),	d’Espagne	(3),	d’Italie	(14)	seront	
intégrés	dans	le	recensement	de	la	CNRV	durant	la	journée	du	28	février	2019.

Il	a	été	relevé	sur	les	PV	des	CDRV	des	observations	sur	le	déroulement	des	travaux	à	
ce	niveau.	Les	observations	notées	sur	les	PV	et	rédigées	par	les	présidents	de	CDRV	
indiquaient,	dans	 la	plupart	des	cas,	des	redressements	de	PV	de	bureaux	de	vote.	 
À	ce	sujet,	le	président	de	la	CNRV	précisera	que	la	CDRV	est	dans	son	rôle	en	procédant	
à	 des	 redressements,	 et	 qu’il	 s’agit	 d’observations	 superflues.	 Certaines	 l’ont	 noté	
dans	le	PV,	d’autres	ne	l’ont	pas	fait.

Dans	ce	cadre,	certaines	CDRV	ont	eu	à	solliciter	les	CEDA	pour	utiliser	le	PV	destiné	au	
contrôleur	de	la	CENA	quand	le	PV	officiel	n’était	pas	disponible.	Le	législateur	a	aussi	
prévu	dans	ce	cas	l’utilisation	des	PV	détenus	par	les	deux	tiers	des	représentants	de	
candidats.	Nous	avons	pu	noter	que	cette	disposition	a	servi	au	niveau	de	certaines	
CDRV.	
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Cinq	CDRV	ont	procédé	ainsi	:

-	Matam	:	8	PV	CENA,	1	PV	de	2/3	de	représentants	de	candidat,

-	Nioro	:	2	PV	CENA,

-	Dagana	:	4	PV	CENA,

-	Fatick	:	1	PV	CENA,

-	Diourbel	:	1	PV	CENA,	1	PV	de	2/3	de	représentants	de	candidat.

La	CNRV	a	eu	aussi	à	constater	que	certaines	CDRV	ont	clôturé	leurs	travaux	sans	avoir	
reçu	la	totalité	des	PV	de	BV.	Les	départements	concernés	sont	:	

-	Europe	du	Sud	:	Espagne	(3	PV),	Italie	(14	PV),

-	Afrique	de	l’Ouest	:	Côte	d’Ivoire	(29	PV),

-	Afrique	du	Centre	:	Gabon	(3	PV).

Enfin,	ainsi	que	c’est	admis,	 les	 représentants	de	candidats	dans	 les	CDRV	peuvent	
joindre	au	PV	des	observations.	Ce	fut	le	cas	au	niveau	des	départements	ci-dessous	:	

-	Europe	du	Sud	:	observations	(Seck	et	Sonko)	sur	les	suffrages,

-	Foundiougne	:	Observations	de	représentants,

-	 Bounkiling	 :	 Représentant	 Idrissa	 Seck	 sur	 les	 votants	 hors	 BV	 originel	 
			(moyenne	de	10	BV)	et	PV	mal	renseigné	à	ce	propos,

-	Foundiougne	:	observations	de	représentants	de	candidat,

-	Sédhiou	:	un	représentant	absent	n’a	pas	signé	le	PV.

Ces	observations	ont	été	lues	par	le	président	de	la	CNRV,	qui	a	fait	constater	qu’elles	
ne	rapportaient	pas	des	faits	ou	des	contestations	susceptibles	de	remettre	en	cause	
la	sincérité	des	résultats	au	niveau	de	BV	précis	ou	sur	le	scrutin	en	général.

Les	 opérations	 de	 recensement	 des	 votes	 au	 niveau	 des	 circonscriptions	 
départementales	sont	très	importantes	dans	le	processus	de	compilation	des	résultats.	
C’est	pourquoi	la	CENA	a	tenu	à	vérifier	les	niveaux	de	représentation	des	candidats	
à	cette	étape	du	processus	électoral.	Les	travaux	des	CDRV	se	sont	ainsi	déroulés	en	
présence	des	représentants	des	candidats	conformément	à	l’article	LO.138	du	Code	
électoral.	Il	a	été	noté	que	tous	les	candidats	n’ont	pas	été	représentés	dans	toutes	
les	CDRV.
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Représentation des candidats dans les CDRV

Départements Macky Sall Idrissa 
Seck

Ousmane 
Sonko

Madické 
Niang

El Hadji 
Sall

Dakar 1 1 1 1 1
Guédiawaye 1 1 1 1 1
Pikine 1 1 1 1 1
Rufisque 1 1 1 1 1
Bambey 1 1 1 1 1
Diourbel	 1 1 1 1 0
Mbacké 1 1 1 0 1
Fatick 1 1 1 0 1
Foundiougne 1 1 1 1 1
Gossas 1 1 1 0 1
Birkelane 1 1 1 0 0
Kaffrine 1 1 1 1 1
Koungheul 1 1 0 0 0
Malem	Hodar 1 1 1 1 1
Guinguinéo 1 1 0 0 1
Kaolack 1 1 1 1 1
Nioro	du	Rip 1 1 1 1 1
Kédougou 1 1 1 0 0
Salémata 1 1 1 1 0
Saraya 1 1 1 1 1
Kolda 1 1 1 0 1
Médina	Y.	Foulah 1 1 0 0 1
Vélingara 1 1 1 1 1
Kébémer 1 1 1 0 1
Linguère 1 1 1 1 1
Louga 1 1 1 0 1
Kanel 1 1 0 0 1
Matam 1 1 1 0 1
Ranérou 1 1 1 1 1
Dagana 0 1 1 1 1
Podor 1 1 1 1 1
Saint-Louis 1 1 1 0 1
Bounkiling 1 1 1 0 1
Goudomp 1 1 1 0 0
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Sédhiou 1 1 1 1 0
Bakel 1 1 1 1 1
Goudiry 1 1 1 0 0
Koumpentoum 1 1 1 1 1
Tambacounda 1 1 1 0 1
Mbour 1 1 1 1 1
Thiès 1 1 1 0 1
Tivaouane 1 1 0 0 0
Bignona 1 1 1 1 0
Oussouye 1 1 1 0 0
Ziguinchor 1 0 1 0 0
Total sur 45 44 44 40 23 33

NB : Certains représentants de candidat n’ont pas participé aux travaux jusqu’à leur 
terme et n’ont pas signé les PV des CDRV qui ont servi de référence pour établir le 
tableau ci-dessus.

On	notera	que	:

-	Le	candidat	Madické	Niang	a	été	représenté	dans	23	CDRV	sur	45	;

-	Le	candidat	El	Hadji	Sall	n’a	pas	été	représenté	dans	12	CDRV	au	niveau		
	 national	;

-	Le	candidat	Idrissa	Seck	a	été	représenté	dans	toutes	les	CDRV,	sauf	à		 	
	 Ziguinchor	:		44/45	CDRV	;

-	Le	candidat	Macky	Sall	n’a	pas	été	représenté	à	Dagana	;

-	Le	candidat	Ousmane	Sonko	n’a	pas	eu	de	représentants	dans	5	CRDV		 	
	 (national).	

Proclamation des résultats

Après	avoir	enregistré	les	PV	arrivés	hors	délais	au	niveau	des	CDRV,	la	CNRV	a	procédé	
à	la	rédaction	des	PV	ainsi	qu’aux	vérifications	des	résultats.	

Les	représentants	des	candidats,	de	leur	côté,	en	l’absence,	ce	28	février	2019,	de	celui	
de	M.	Idrissa	Seck	–	il	était	présent	les	trois	premiers	jours	:	25,	26	et	27	février	2019	–,	
ont	rédigé	un	document	dressant	leurs	observations	pour	être	joint	au	PV	de	la	CNRV	
et	autres	documents	électoraux	que	le	président	de	la	CNRV	se	doit	de	transmettre	au	
Conseil	constitutionnel	dès	après	la	proclamation	provisoire	des	résultats.	Les	quatre	
représentants	de	candidats	(celui	de	M.	Idrissa	Seck	étant	absent)	ont	tous	signé	le	
PV.	Le	représentant	de	la	CENA	a	aussi	signé	le	PV	et	y	a	apposé	le	cachet	de	la	CENA.
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Accompagné	par	les	magistrats	assesseurs,	en	présence	du	représentant	de	la	CENA	
et	 des	 représentants	 des	 candidats,	 le	 président	 de	 la	 CNRV	 a	 lu	 devant	 la	 presse	
les	 résultats	provisoires	du	premier	 tour	de	 l’élection	présidentielle	après	avoir,	 au	
préalable,	 rendu	 compte	 du	 déroulement	 des	 travaux	 et	 mentionné	 l’absence,	 le	
dernier	jour,	du	représentant	du	candidat	Idrissa	Seck.

Ces	résultats	provisoires	ont	été	transmis	au	Conseil	constitutionnel	qui	a	proclamé	
les	résultats	définitifs	le	5	Mars	2019.

Ils	s’établissent	ainsi	qu’il	suit	:

•	Macky	SALL	:	2	555	426		 soit	58,26		%	;

•	Idrissa	Seck	:	899	556			 soit	20,51	%	;

•	Ousmane	Sonko	:	687	523	 soit	15,67	%	;

•	Madické	Niang	:	65	021	 soit	1,48	%	;

•	El	Hadji	Sall	:	178	613	 soit	4,07	%.

En	conséquence,	le	Conseil	constitutionnel	a	déclaré	le	candidat	Macky	Sall,	qui	a	
obtenu	la	majorité	absolue	des	suffrages	exprimés,	élu	au	premier	tour	de	l’élection	
présidentielle	du	24	février	2019.	(V. Annexes) 
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TROISIÈME PARTIE
LES DÉPENSES ÉLECTORALES
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Dans	le	cadre	de	l’élection	présidentielle	du	24	février	2019,	la	CENA	a	assuré	l’exécution	
de	dépenses	relatives	:

•	à	l’achat	de	matériel	électoral	;

•	à	l’acheminement	de	documents	sur	le	territoire	national	et	à	l’étranger	;

•	à	la	formation	des	acteurs	du	processus	représentant	la	CENA	;

•	au	règlement	des	indemnités	des	contrôleurs	et	superviseurs	présents	à		 	
  l’occasion du vote.

Concernant	 les	 dépenses afférentes à l’achat de matériel électoral ainsi qu’à 
l’acheminement des documents administratifs,	elles	ont	été	respectivement	de	deux	
cent	cinquante	six	millions	sept	cent	quatre-vingt-dix-huit	mille	cinq	cent	cinquante	
(256	798	550)	francs	et	de	trois	millions	cinq	cent	quinze	mille	six	cent	cinquante	(3	
515	650)	francs.

S’agissant du règlement des frais de formation et des indemnités,	la	CENA	a	transféré	
aux	CEDA	et	DECENA	un	montant	global	de	neuf	cent	cinquante-six	millions	neuf	cent	
dix	mille	sept	cent	treize	(956	910	713)	francs.

Toutefois,	 il	est	utile	de	relever	 le	retard	dans	 la	mobilisation	des	fonds	électoraux.	
Malgré	 l’option	 d’acheter	 des	 cartes « Gold Ecobank »	 pour	 parer	 aux	 impairs	 de	
transmission	 de	 fonds	 en	 direction	 des	 DECENA,	 la	 difficulté	 de	 mobilisation	 de	
ressources	reste	persistante.	Cet	état	de	fait	a	d’ailleurs	altéré	le	degré	d’opérationnalité	
et	de	satisfaction	de	cette	initiative	pour	les	opérations	à	l’étranger.

Aussi	est-il	opportun	de	rappeler	que	la	complexité	et	la	sensibilité	des	opérations	liées	
au	scrutin	nécessitent	de	disposer	d’un	tableau	de	bord	cohérent.	À	ce	titre,	l’absence	
d’une	trésorerie	réelle	et	disponible	à	temps	peut	encore	annihiler	le	processus.

Par	 ailleurs,	 l’application	 des	 textes	 communautaires	 a	 induit	 la	 suppression	 d’une	
ligne	budgétaire	spécifique	à	la	CENA	et	sa classification sous tutelle organique du 
ministère de l’Intérieur.	Cette	situation	incommodante	a	pour	conséquence	la	perte	
progressive	de	l’autonomie	financière	de	l’institution.

En	tout	état	de	cause,	la	CENA	gagnerait	à	recevoir	la	totalité	de	son	budget	dans	les	
meilleurs	délais	pour	une	gestion	optimale	des	impératifs	liés	au	scrutin	présidentiel.	
Sous	ce	 rapport,	un délai de trente jours avant la date du scrutin paraît être une 
proposition acceptable compte tenu des enjeux liés à la gestion de la trésorerie de 
l’État.	

En	définitive,	il	ressort	de	ce	qui	précède	que	la	disponibilité	des	fonds	demeure	l’enjeu	
majeur	de	la	participation	de	l’institution	aux	scrutins	de	manière	générale.	

Face	à	cette	contrainte	structurelle,	 il	y	a	lieu	de	souligner	les	efforts	combinés	des	
services	du	ministère	de	l’Intérieur	et	du	ministère	des	Finances	dont	l’appui	a	été,	
une	fois	de	plus,	déterminant.
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TABLEAU DÉTAILLÉ DES DÉPENSES ÉLECTORALES

Numéro d’ordre Nature Dépenses Montant

1 Achat	de	Matériel	électoral 256	798	950

2 Acheminement	des	documents	
vers l’étranger 3	515	650

3 Dépenses	DECENA	(indemnités	et	
frais	de	mission) 245	557	413

4
Dépenses	CEDA		(indemnités,	
location	véhicules,	formation	et	
frais	divers…)

723	353	300

TOTAL 1 226 224 913

N.B : Ce tableau des dépenses ne considère que celles réservées au scrutin du 24 février 
2019. Les dépenses liées à la phase préparatoire, comme la révision exceptionnelle 
des listes électorales et la distribution des cartes d’électeur, ne sont pas prises en 
compte dans ce tableau.
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CONCLUSION
Le	 scrutin	 présidentiel	 du	 24	 février	 2019	 s’est	 déroulé	 sans	 incident	 ou	 troubles	
préjudiciables	à	la	transparence	et	à	la	sincérité	des	résultats.	Il	est,	en	effet,	rare	dans	
l’histoire	des	élections	au	Sénégal	qu’un	vote	se	termine	sans	qu’il	soit	nécessaire	de	
retarder	l’heure	de	clôture	du	scrutin.

Cependant,	le	processus	électoral	qui	a	conduit	à	ce	jour	exceptionnel	de	vote	n’a	pas	
été	un	long	fleuve	tranquille.	La	période	préélectorale	a	connu	des	épisodes	difficiles.	
Le	dialogue	politique	lancé	en	décembre	2017	était	cahoteux.	Le	cadre	de	concertation	
sur	le	processus	électoral	(CCPE),	mis	en	place	à	cet	effet,	fut	boycotté	par	une	partie	
de	l’opposition.	Des	accords	obtenus	malgré	tout	furent	par	ailleurs	véhémentement	
chahutés.	 L’audit	 du	 fichier	 électoral,	 la	 rationalisation	 des	 candidatures,	 avec	
l’introduction	d’une	nouvelle	formule	de	parrainage	citoyen	mise	en	œuvre	pour	la	
première	fois,	et	 les	mesures	de	redressement	des	dysfonctionnements	enregistrés	
lors	 de	 la	 refonte	 partielle	 du	 fichier	 électoral	 n’ont	 pu	 s’effectuer	 dans	 un	 large	
consensus. 

À	ces	difficultés	se	sont	ajoutées	les	menaces	de	perturbation	du	vote	et,	par	la	suite,	
une	campagne	électorale	émaillée	de	violences,	ce	qui	a	 inquiété	sérieusement	 les	
Sénégalais,	mais	aussi	la	communauté	internationale.	

Grâce	à	la	maturité	du	peuple	sénégalais	et	au	sens	élevé	du	dépassement	de	certains	
acteurs	politiques,	cette	élection	présidentielle	du	24	février	2019	aura	été	un	moment	
de	respiration	de	notre	système	démocratique	qui	s’est	bonifié	dans	cette	dernière	
épreuve.

Il	 importe,	à	présent,	de	combler,	de	toute	urgence,	le	déficit	de	dialogue	entre	les	
acteurs	du	jeu	politique	à	travers	un	engagement	sincère.	Il	s’agira,	entre	autres,	de	
tirer	les	leçons	de	la	mise	en	œuvre	du	parrainage	citoyen	intégral.

Dans	 l’exercice	 des	 compétences	 que	 lui	 confère	 la	 loi,	 la	 CENA	 a,	 durant	 tout	 le	
processus,	agi,	comme	elle	l’a	toujours	fait	depuis	sa	création,	avec	fermeté,	neutralité,	
impartialité	et	responsabilité.	Elle	demeure	fidèle	à	sa	vocation	de	faire	respecter	la	
loi	électorale	de	manière	à	assurer	 la	 régularité,	 la	 transparence	et	 la	sincérité	des	
scrutins	 en	 garantissant	 aux	 électeurs,	 ainsi	 qu’aux	 candidats	 en	 présence,	 le	 libre	
exercice	de	leurs	droits.
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ANNEXES

1. Cadre juridique

2. Réclamations et contentieux

3. Correspondances 

4. Communiqués

5. Résultats
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2. Réclamations et contentieux
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5. Résultats
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